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CHAPITRE 1 GENERALITES 

Article 1 Champ d’application 
 

Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières fixe les conditions 
administratives applicables au présent marché.  

Article 2 Définitions 
 

Au sens du présent document : 
 
- l'« acheteur » est le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice qui conclut le marché 
avec le titulaire ; 
 
- le « titulaire » est l'opérateur économique qui conclut le marché avec l'acheteur. En cas 
de groupement d'opérateurs économiques, le « titulaire » désigne le groupement, 
représenté par son mandataire ; 
 
- la « notification » est l'action consistant à porter une information ou une décision à la 
connaissance de la ou des parties contractantes par tout moyen matériel ou 
dématérialisé, par le biais d'un profil d'acheteur ou par tout autre moyen de 
communication électronique, permettant de déterminer de façon certaine la date et, le 
cas échéant, l'heure de sa réception ; 
 
- les « prestations » désignent, selon l'objet du marché, la fourniture d'équipements ou de 
prototypes ou de services, conçus et réalisés spécialement pour répondre aux besoins 
de l'acheteur. Les prestations objet du marché peuvent comporter une part d'études ; 
 
- l'« ordre de service » est la décision de l'acheteur qui précise les modalités d'exécution 
des prestations prévues par le marché ; 
 
- les « moyens de production » sont les outillages, matériels, installations, éléments 
incorporels, bâtiments et terrains nécessaires à l'exécution des prestations objet du 
marché et mis à disposition par l'acheteur ; 
 
- l'« admission » est la décision, prise après vérifications, par laquelle l'acheteur 
reconnaît la conformité des prestations aux stipulations du marché. La décision 
d'admission vaut constatation de service fait et constitue le point de départ des délais de 
garantie ; 
 
- l'« ajournement » est la décision prise par l'acheteur qui estime que les prestations 
pourraient être admises, moyennant des corrections à opérer par le titulaire ; 
 
- la « réfaction » est la décision prise par l'acheteur de réduire le montant des prestations 
à verser au titulaire, lorsque les prestations ne satisfont pas entièrement aux 
prescriptions du marché, mais qu'elles peuvent être admises en l'état ; 
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- le « rejet » est la décision prise par l'acheteur qui estime que les prestations ne peuvent 
être admises, même après ajournement ou avec réfaction ; 
 
- le « cahier des clauses administratives particulières » (« CCAP ») est un document 
contractuel qui fixe les clauses administratives propres au marché. Ces clauses peuvent 
également être fixées dans tout autre document particulier du marché ayant le même 
objet, tel un cahier des clauses particulières (CCP) ; 
 
- le « cahier des clauses techniques particulières » (« CCTP ») est un document 
contractuel qui fixe les clauses techniques nécessaires à l'exécution des prestations du 
marché. Ces clauses peuvent également être fixées dans tout autre document particulier 
du marché ayant le même objet, tel un cahier des clauses particulières (CCP). 

Article 3 Obligations générales des parties (*) 

3.1 Forme des notifications et informations : 
 

3.1.1. La notification des décisions, observations ou informations qui font courir un délai 
est faite par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon 
certaine la date et, le cas échéant, l'heure de sa réception. 
 
Cette notification peut être faite par le biais du profil d'acheteur ou à l'adresse postale ou 
électronique des parties mentionnée dans les documents particuliers du marché ou, à 
défaut, à leur siège social, sauf si ces documents leur font obligation de domicile en un 
autre lieu. 
 
En cas de groupement, la notification se fait au mandataire pour l'ensemble du 
groupement. 
 
3.1.2. La date et, le cas échéant, l'heure de réception mentionnées sur un récépissé 
sont considérées comme celles de la notification. 
 
Lorsque la notification est effectuée par le biais du profil d'acheteur, les parties sont 
réputées avoir reçu cette notification à la date de la première consultation du document 
qui leur a ainsi été adressé, certifiée par l'accusé de réception délivré par l'application 
informatique ou à défaut de consultation dans un délai de huit jours à compter de la date 
de mise à disposition du document sur le profil d'acheteur, à l'issue de ce délai. 

3.2 Modalités de computation des délais d'exécution des prestations : 
 
3.2.1. Tout délai mentionné au marché commence à courir à 0 heure, le lendemain du 
jour où s'est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai. Toutefois, lorsque le 
délai est exprimé en heures, il commence à courir à compter de l'heure suivant celle où 
s'est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai. 
Les dates et heures applicables sont celles utilisées par les documents particuliers du 
marché pour les livraisons ou l'exécution des prestations. 
Précision : Pour le présent marché, les jours s’entendent en jours calendaires. 
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3.2.2. Lorsque le délai est fixé en jours, il s'entend en jours calendaires et il expire à 
minuit le dernier jour du délai. 
 
3.2.3. Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de quantième en quantième. S'il 
n'existe pas de quantième correspondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci 
expire le dernier jour de ce mois, à minuit. 
 
3.2.4. Lorsque le dernier jour du délai est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le 
délai est prolongé jusqu'à la fin du premier jour ouvrable qui suit, à minuit. 
 
3.2.5. Lorsque le délai est fixé en jours ouvrés, il s'entend hors samedis, dimanches et 
jours fériés. 
 
3.2.6. Le délai s'appliquant au titulaire n'inclut pas le délai nécessaire à l'acheteur pour 
effectuer ses opérations de vérification et prendre sa décision conformément au chapitre 
5. 

3.3 Représentation de l'acheteur : 
 

Dès la notification du marché, l'acheteur désigne une ou plusieurs personnes physiques, 
habilitées à le représenter auprès du titulaire, pour les besoins de l'exécution du marché.  
 
D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par l'acheteur en cours 
d'exécution du marché. 
 
Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, 
dès notification de leur nom au titulaire dans les délais requis ou impartis par le marché, 
les décisions nécessaires engageant l'acheteur. 

3.4 Représentation du titulaire et obligations d'information relative au titulaire : 
 

3.4.1. Représentation du titulaire : 
 
Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personnes physiques, 
habilitées à le représenter auprès de l'acheteur, pour les besoins de l'exécution du 
marché. D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par le titulaire en cours 
d'exécution du marché. 
 
Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, 
dès notification de leur nom à l'acheteur dans les délais requis ou impartis par le 
marché, les décisions nécessaires engageant le titulaire. 
 
3.4.2. Notification des modifications portant sur la situation juridique ou économique du 
titulaire : 
 
Le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur les modifications survenant au 
cours de l'exécution du marché et qui se rapportent : 
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- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 
- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 
- à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 
- à son adresse ou à son siège social ; 
- à ses coordonnées bancaires ; 
- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de 
ses conditions de paiement. 
 
De façon générale, le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur toutes les 
modifications importantes concernant le fonctionnement de l'entreprise pouvant influer 
sur le déroulement du marché. 
 
3.4.3. Conduite des prestations par une personne nommément désignée : 
 
Lorsqu'il est prévu dans le marché que tout ou partie des prestations doit être exécutée 
par une personne nommément désignée et que cette personne n'est plus en mesure 
d'accomplir cette tâche, le titulaire doit : 
- en informer sans délai l'acheteur et prendre toutes dispositions nécessaires afin 
d'assurer la poursuite de l'exécution des prestations ; 
- proposer à l'acheteur un remplaçant disposant de compétences au moins équivalentes 
et dont il lui communique le nom et le curriculum vitae dans un délai de trente jours à 
compter de la date d'envoi de l'information mentionnée à l'alinéa précédent. 
 
Le remplaçant proposé par le titulaire est considéré comme accepté par l'acheteur, si 
celui-ci ne le récuse pas dans le délai de trente jours courant à compter de la réception 
de la communication mentionnée à l'alinéa précédent. Si l'acheteur récuse le 
remplaçant, le titulaire dispose d'un délai de trente jours pour proposer un autre 
remplaçant. 
 
La décision de récusation prise par l'acheteur est motivée. 
 
Les informations, avis, propositions et décisions de l'acheteur sont notifiés selon les 
modalités fixées à l'article 3.1. 
 
A défaut de proposition de remplaçant par le titulaire ou en cas de récusation des 
remplaçants par l'acheteur, le marché peut être résilié dans les conditions prévues à 
l'article 44. 

3.5 Groupement d'opérateurs économiques : 
 

3.5.1. Le membre du groupement d'opérateurs économiques, désigné dans le marché 
comme mandataire, représente l'ensemble des membres du groupement, vis-à-vis de 
l'acheteur, pour l'exécution du marché. 
 
3.5.2. En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire, si les documents 
particuliers du marché le prévoient, de chacun des autres membres du groupement 
dans les obligations contractuelles de celui-ci à l'égard de l'acheteur jusqu'à la date à 
laquelle ses obligations prennent fin. 
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3.5.3. En cas de groupement solidaire, chacun des membres du groupement est engagé 
financièrement pour la totalité du marché et doit pallier une éventuelle défaillance des 
autres membres du groupement. 
 
3.5.4. En cas de défaillance du mandataire du groupement, les membres du groupement 
sont tenus de lui désigner un remplaçant. A défaut, et à l'issue d'un délai de huit jours à 
compter de la notification de la mise en demeure par l'acheteur d'y procéder, le 
cocontractant exécutant la part financière la plus importante restant à réaliser à la date 
de cette modification devient le nouveau mandataire du groupement. 

3.6 Sous-traitance : 
 

3.6.0.  
 

Application des dispositions du Code de la Commande Publique. 
 
Un sous-traitant ne peut : 
- D’une part, commencer sa prestation, que sous réserve que l’acheteur ait accepté 

et ait agréé ses conditions de paiement, 
- D’autre part, intervenir sur site que sous réserve qu’il ait adressé au coordonnateur 

de sécurité et protection de la santé des travailleurs, lorsque celui-ci est exigé par 
la loi, un plan particulier de sécurité et de protection de la santé, conformément à 
l’article L. 4532-9 du code du travail. 

 
En cas de sous-traitance, le titulaire demeure personnellement responsable de 
l’exécution de toutes les obligations résultant du marché. 

 
 

3.6.1. Le titulaire qui envisage d'en sous-traiter une partie demande à l'acheteur 
d'accepter chaque sous-traitant et d'agréer ses conditions de paiement. 
 
3.6.2. Dès la signature de l'acte spécial constatant l'acceptation du sous-traitant et 
l'agrément de ses conditions de paiement, l'acheteur notifie au titulaire et à chacun des 
sous-traitants concernés l'exemplaire de l'acte spécial qui leur revient. Dès réception de 
cette notification, le titulaire fait connaître à l'acheteur le nom de la personne physique 
habilitée à représenter le sous-traitant. 
 
3.6.3. Le titulaire est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance et ses éventuels 
avenants à l'acheteur, lorsque celui-ci en fait la demande. A défaut de l'avoir produit à 
l'échéance d'un délai de quinze jours courant à compter de la réception d'une mise en 
demeure de le faire par l'acheteur, le titulaire encourt une pénalité égale à 1/500 du 
montant hors TVA du marché ou de la tranche concernée, éventuellement modifiés, ou, 
à défaut, du montant du bon de commande concerné. Cette pénalité s'applique pour 
chaque jour de retard. 
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3.7 Bons de commande : 
 

3.7.1. Les bons de commande sont notifiés par l'acheteur au titulaire. 
 
3.7.2. Lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un bon de commande qui lui est 
notifié appellent des observations de sa part, il doit les notifier à l'acheteur dans un délai 
de quinze jours à compter de la date de réception du bon de commande, sous peine de 
forclusion. 
 
3.7.3. Le titulaire se conforme aux bons de commande qui lui sont notifiés, que ceux-ci 
aient ou non fait l'objet d'observations de sa part. 
 
3.7.4. En cas de groupement d'opérateurs économiques, les bons de commande sont 
adressés au mandataire du groupement, qui a seul qualité pour formuler des 
observations à l'acheteur. 
 
3.7.5. Lorsqu'au terme de l'exécution d'un accord-cadre à bons de commande attribué à 
un seul titulaire, le total des commandes de l'acheteur n'a pas atteint le minimum fixé par 
l'accord-cadre, en valeur ou en quantités, le titulaire a droit à une indemnité, égale à la 
marge nette qu'il aurait réalisée sur les prestations qui restaient à exécuter pour 
atteindre ce minimum. Il lui incombe d'apporter à l'acheteur les justificatifs, notamment 
comptables, permettant de déterminer cette marge nette. 
 
Le titulaire a droit, en outre, à être indemnisé de la part des frais et investissements, 
éventuellement engagés pour l'accord-cadre et strictement nécessaires à son exécution, 
qui n'aurait pas été prise en compte dans le montant des prestations payées. Il lui 
incombe d'apporter à l'acheteur toutes les justifications nécessaires à la fixation de cette 
partie de l'indemnité dans un délai de quinze jours à compter du terme de l'accord-
cadre. 

3.8 Ordres de service : 
 

3.8.1. Les ordres de service sont écrits. Ils sont datés, numérotés et notifiés par 
l'acheteur au titulaire qui en accuse réception datée. 
 
3.8.2. Lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un ordre de service qui lui est 
notifié appellent des observations de sa part, il doit les notifier à l'acheteur, dans un délai 
de quinze jours à compter de la date de réception de l'ordre de service, sous peine de 
forclusion. 
 
3.8.3. Sous réserve de l'article 23.4, le titulaire se conforme aux ordres de service qui lui 
sont notifiés, que ceux-ci aient ou non fait l'objet d'observations de sa part. 
 
Toutefois, sauf si le marché prévoit que le démarrage des prestations peut être ordonné 
dans un délai supérieur à six mois à compter de sa notification, le titulaire peut refuser 
d'exécuter cet ordre, s'il lui est notifié plus de six mois après la notification du marché.  
 
Le titulaire dispose alors d'un délai de quinze jours, courant à compter de la date d'envoi 
de sa décision de refus à l'acheteur, pour proposer une nouvelle date de démarrage des 
prestations. A l'expiration de ce délai, s'il n'a proposé aucune autre date, il doit exécuter 
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les prestations à la date demandée. En cas de refus opposé par l'acheteur à la 
proposition qui lui aura été faite, le titulaire peut demander la résiliation du marché, dans 
les conditions mentionnées à l'article 43.2. Cette résiliation ne peut lui être refusée. 
 
3.8.4. En cas de groupement d'opérateurs économiques, les ordres de service sont 
adressés au mandataire du groupement, qui a seul qualité pour formuler des 
observations à l'acheteur. 

3.9 Convocations du titulaire.  
 

Le titulaire ou son représentant se rend dans les bureaux de l’acheteur ou sur le site 
sur lequel la prestation est destinée, toutes les fois qu’il en est requis. Il est 
accompagné, s’il y a lieu, de ses sous-traitants. 

 
En cas de groupement, l’obligation définie à l’alinéa qui précède s’applique à tous ses 
membres. 
 
En cas d’absence aux convocations, le titulaire encourt, sans mise en demeure 
préalable, une pénalité de 1/500 du montant HT du marché par jour d’absence. 

Article 4 Pièces contractuelles 

4.1 Ordre de priorité  
 
En cas de contradiction entre les stipulations des pièces contractuelles du marché, 
elles prévalent dans l'ordre de priorité suivant : 
 
- l'acte d'engagement et ses éventuelles annexes ; 
- le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ou tout autre document qui 
en tient lieu et ses éventuelles annexes ; 
- le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ou tout autre document qui en 
tient lieu et ses éventuelles annexes ; 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics 
industriels (CCAG-MI) (1) ; 
- le cahier des clauses techniques générales (CCTG) applicable aux prestations, objet 
du marché, si celui-ci s'y réfère ; 
- la (les) Décomposition(s) des Prix Globale(s) et Forfaitaire(s) et Bordereau(x) de 
Prix Unitaires ;  
- le fichier de questions réponses échangé sur PLACE ; 
- l'offre technique du titulaire ; 
- les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs 
à la notification du marché. 
 

(1) Arrêté du 30 mars 2021 

Mise à jour suivant arrêté du 30 septembre 2021 (art 12,17,3,5,51,52) (*) 

 Mise à jour suivant arrêté du 29 décembre 2021 (art 12) (**) 

Mise à jour suivant décret 2024-606 du 26 juin 2024 (art 17) (***) 
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4.2 Pièces à remettre au titulaire. Cession ou nantissement des créances  
 

4.2.1. La notification du marché comprend une copie, délivrée sans frais par l'acheteur 
au titulaire, de l'acte d'engagement et des autres pièces constitutives du marché, à 
l'exception du CCAG, des CCTG et, plus généralement, de toute pièce ayant fait l'objet 
d'une publication officielle. 
 
4.2.2. L'acheteur remet également au titulaire, à sa demande et sans frais, l'exemplaire 
unique ou le certificat de cessibilité nécessaire à la cession ou au nantissement du 
marché. 

Article 5 Confidentialité-Protection des données personnelles-Mesures de sécurité 
(*) 

5.1 Obligation de confidentialité : 
 
5.1.1. Le titulaire et l'acheteur qui, à l'occasion de l'exécution du marché, ont 
connaissance d'informations ou reçoivent communication de documents ou d'éléments 
de toute nature, présentant un caractère confidentiel, sont tenus de prendre toutes 
mesures nécessaires, afin d'éviter que ces informations, documents ou éléments ne 
soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. Une partie ne peut demander la 
confidentialité d'informations, de documents ou d'éléments qu'elle a elle-même rendus 
publics. 
 
5.1.2. Une information confidentielle désigne toute information de quelque nature (y 
inclus la méthodologie, la documentation, les informations ou le savoir-faire), sous 
quelque forme que ce soit (y inclus sous forme orale, écrite, magnétique ou 
électronique), sur tout support dont l'acheteur est propriétaire ou titulaire, et qui est 
communiquée au titulaire, ou obtenue de toute autre façon par ce dernier dans le cadre 
de ses relations avec l'acheteur. Le titulaire et son personnel, et le cas échéant ses 
sous-traitants, ne peuvent l'utiliser que pour l'accomplissement des prestations prévues 
au marché. 
 
5.1.3. Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des 
mesures de sécurité qui s'imposent à lui pour l'exécution du marché. Il doit s'assurer du 
respect de ces obligations par ses sous-traitants. 
 
5.1.4. Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, 
documents ou éléments : 
-qui étaient dans le domaine public au moment de leur divulgation ou que l'acheteur 
aurait lui-même rendus publics pendant l'exécution du marché ; 
-signalés comme présentant un caractère non confidentiel et relatifs aux prestations du 
marché ; 
-qui ont été communiqués au titulaire par un tiers ayant légalement le droit de diffuser 
ces informations, documents ou éléments, comme le prouvent des documents existant 
antérieurement à leur divulgation. 
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5.2 Protection des données à caractère personnel : 
 

5.2.1 Chaque partie au marché est tenue au respect des règles, européennes et 
françaises, applicables au traitement des données à caractère personnel éventuellement 
mis en œuvre aux fins de l'exécution du marché. A ce titre, toute transmission de 
données à des tiers, y compris au bénéfice d'entités établies hors de l'Union 
européenne, qui ne serait pas strictement conforme à la réglementation en vigueur est 
formellement prohibée. 
 
5.2.2. En cas d'évolution de la réglementation sur la protection des données à caractère 
personnel en cours d'exécution du marché, les modifications nécessaires pour se 
conformer aux règles nouvelles, donnent lieu à la signature d'un avenant par les parties 
au marché ou, en l'absence d'accord entre les parties, à une modification unilatérale par 
l'acheteur. 
 
5.2.3. Lorsque le titulaire met en œuvre un traitement de données à caractère personnel 
pour le compte de l'acheteur, pour que ce traitement réponde aux exigences de la 
réglementation et garantisse en particulier la protection des droits des personnes 
physiques identifiées ou identifiables qu'il concerne, les documents particuliers du 
marché précisent notamment : 
-la finalité, la description et la durée du traitement dans le strict respect des instructions 
documentées de l'acheteur ; 
-les obligations de l'acheteur et celles du titulaire vis-à-vis de ce dernier, en particulier 
l'obligation de l'informer de toute difficulté dans l'application de la réglementation, de tout 
projet de recours à un tiers pour la mise en œuvre du traitement, ou encore de toute 
demande de communication de données qui lui serait adressée, ainsi que, lorsque celle-
ci serait contraire à la règlementation française et européenne, des mesures adoptées 
pour s'y opposer ; 
-les modalités de prise en compte du droit à l'information et des autres droits des 
personnes concernées, dont l'exercice doit être garanti ; 
-les mesures de sécurité mises en œuvre pour garantir l'intégrité, la confidentialité et la 
disponibilité des données, ainsi que les conditions de notification des violations de 
données à caractère personnel ; 
-la durée et les modalités de conservation des données et le sort de celles-ci au terme 
de l'exécution du marché. 
 
Les documents particuliers du marché précisent également les pénalités applicables au 
titulaire en cas de méconnaissance de la réglementation. 
 
En cas de manquement par le titulaire ou son sous-traitant à ses obligations légales et 
contractuelles relatives à la protection des données personnelles, le marché peut être 
résilié pour faute en application de l'article 44. 
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5.2.4. Dispositions complémentaires de l’Entité adjudicatrice (RGPD) 
 
5.2.4.1 Propos préliminaires  
 
Le Titulaire a conclu avec LAN le présent marché. Dans le cadre de l’exécution du présent 
Marché, le Titulaire et LAN peuvent avoir accès à des Données à caractère personnel au 
sens du Règlement Européen du 27 avril 2016 relatif à la protection des données 
personnelles (« RGPD ») concernant les signataires et les personnes en charge du suivi 
opérationnel du Marché.  
 
A ce titre, le Titulaire et LAN sont responsables de Traitements et s’engagent à respecter le 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD - Règlement (UE) 2016/679) en 
application depuis le 25 mai 2018, ainsi que le droit interne.  
 
En particulier, le Titulaire s’engage à :  
- Ne pas utiliser les Données à caractère personnel auxquelles il a accès à d’autres fins que 
celles spécifiées au présent Marché ;  
- Ne pas divulguer les Données à caractère personnel à des Tiers non-autorisés ;  
- Prendre toutes les mesures techniques et organisationnelles appropriées à la sécurité des 
Données à caractère personnel utilisées dans le cadre du suivi opérationnel du Marché ; et 
notamment prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou 
frauduleuse de ces Données ;  
- Prendre toutes précautions conformes aux usages pour préserver la sécurité matérielle des 
Données à caractère personnel ;  
- Le cas échéant, s’assurer que seuls des moyens de communication sécurisés seront 
utilisés pour transférer les Données à caractère personnel.  
 
 
5.2.4.2 Définitions  
 
Contrat(s) : il s’agit des documents, conventions et annexes, signés par LAN et le Titulaire 
dans le but d’assurer la bonne exécution du présent Marché.  
 
DPO : Délégué à la protection des Données à caractère personnel  
 
Données à caractère personnel : il s'agit de toutes les informations relatives à une personne 
physique identifiée ou identifiable (« Personne concernée ») au sens du RGPD. Une 
personne physique identifiable peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment 
par référence à un identifiant comme un nom, un numéro d'identification, des données de 
localisation, un identifiant en ligne ou à un ou plusieurs facteurs spécifiques à l'identité 
physique, physiologique, génétique, mentale, économique, culturelle ou sociale de cette 
personne physique.  
 
Etat Membre : il s'agit d'un pays membre de l'Union européenne ou de l'Espace économique 
européen.  
 
Lois sur la protection des données : il s'agit du Règlement Général sur la Protection des 
Données 2016/679 (RGPD) et de toutes les lois et réglementations applicables à la 
protection des Données à caractère personnel dans les Etats membres.  
 



Pièce n° 3.0 - CCAP 

 

Port de Pornichet à flot 
Marché 2025RTPN4135 
Système de traitement des eaux de carénage 
CCAP 

 
 

Port de Pornichet à flot  Pornichet, le 06/02/2026 
Etude, Fourniture, Pose et Mise en service d’un système de traitement des eaux de carénage Page 14/74 
Marché n° 2025RTN4135  
Cahier des Clauses Administratives Particulières – Ind B 

Marché : il s’agit de Contrat(s) de la commande publique conclu(s) à titre onéreux par LAN, 
pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, avec un 
ou plusieurs opérateurs économiques.  
 
Personne concernée : il s'agit de la personne physique identifiée ou identifiable sur laquelle 
portent les Données à caractère personnel.  
 
Point de contact : il s’agit d’une personne physique à laquelle il est possible de se référer afin 
d’obtenir des informations.  
 
Responsable de traitement : il s'agit, au sens du RGPD, de la personne physique ou morale, 
de l'autorité publique, de l'agence ou de tout autre organisme déterminant, seul ou 
conjointement avec d'autres entités, les finalités et moyens du Traitement des Données à 
caractère personnel.  
 
Tiers non-autorisé : il s’agit de tout autre tiers n’étant pas habilité par une loi ou le Responsable 
de traitement à accéder aux Données à caractère personnel.  
 
Titulaire : il s’agit de l’opérateur économique, personne physique ou morale, qui conclut le 
Marché avec LAN.  
 
Traitement : il s'agit, au sens du RGPD, de toute opération ou tout ensemble d'opérations 
réalisé(e) sur les Données à caractère personnel ou sur des ensembles de Données à 
caractère personnel comme la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la structuration, le 
stockage, l'adaptation ou la modification, la récupération, la consultation, l'utilisation, la 
divulgation par transmission, la dissémination ou la mise à disposition, l'alignement ou la 
combinaison, la restriction, l'effacement ou la destruction. Ce Traitement n’est pas 
nécessairement informatisé et peut être réalisé par le biais de fichiers papier.  
 
 
5.2.4.3 Protection des données à caractère personnel dans le cadre du suivi 
opérationnel du Marché  
 
Les données à caractère personnel concernant les signataires du Marché ainsi que les 
personnes en charge du suivi opérationnel font l’objet par LAN d’un traitement destiné au 
suivi et à l’exécution du Marché.  
 
La base légale est l’article 6.1.b) du RGPD « le traitement est nécessaire à l'exécution d'un 
contrat ».  
 
En cas de transmission de ces données à des sous-traitants au sens RGPD, un contrat est 
établi précisant les obligations de chaque partie et reprenant les dispositions de l’article 28 
du RGPD. Aucune décision automatisée ou profilage ne sont mis en oeuvre dans le cadre de 
ce traitement. LAN est susceptible d’inviter les personnes concernées par le traitement de 
données à ses évènements, d’adresser ses informations, ses offres d’accompagnement et 
ses enquêtes. Conformément à la loi "Informatique et Libertés" du 6 janvier 1978 modifiée et 
au RGPD, les personnes concernées peuvent accéder aux données à caractère personnel 
les concernant, les faire rectifier ou effacer après le délai de prescription de la fin du Marché.  
Elles disposent également du droit de limitation, de portabilité, et le cas échéant, d’opposition 
du traitement de leurs données.  
 



Pièce n° 3.0 - CCAP 

 

Port de Pornichet à flot 
Marché 2025RTPN4135 
Système de traitement des eaux de carénage 
CCAP 

 
 

Port de Pornichet à flot  Pornichet, le 06/02/2026 
Etude, Fourniture, Pose et Mise en service d’un système de traitement des eaux de carénage Page 15/74 
Marché n° 2025RTN4135  
Cahier des Clauses Administratives Particulières – Ind B 

Pour exercer leurs droits dans le cadre de l’exécution du présent Marché, les personnes 
concernées peuvent formuler une réclamation auprès du Point de contact en charge du 
Marché, en précisant en objet de mail : "RGPD – REFERENCE DU MARCHE ", qui se 
mettra en relation avec le DPO de LAN. Les personnes concernées devront s’assurer de la 
réception de leur demande par le Point de contact par tous moyens.  
 
Dans l’éventualité où les personnes concernées n’auraient reçu aucune réponse ou une 
réponse partielle par le Point de contact, elles devront contacter le DPO à l’adresse postale 
suivante : Loire Atlantique Nautisme - DPO – Maison de l’Entrepreneuriat et des Transitions - 
1 rue Françoise Sagan – 44800 Saint-Herblain en précisant les références du Marché.  
Si les personnes concernées estiment, après avoir contacté LAN, que leurs droits sur leurs 
données personnelles ne sont pas respectés, elles peuvent adresser une réclamation à la 
CNIL (3 Place de Fontenoy – TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07) – www.cnil.fr.  
 
Le Titulaire s’engage à informer les personnes concernées du traitement de leurs données et 
de leurs droits dans le cadre de la gestion du marché. 

5.3 Mesures de sécurité : 
 

Lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où des mesures de sécurité 
s'appliquent, notamment dans les zones protégées en vertu des dispositions législatives 
ou réglementaires prises pour la protection du secret de la défense nationale, ces 
dispositions particulières sont indiquées par l'acheteur dans les documents particuliers 
du marché. Le titulaire est tenu de les respecter. 
 
Le titulaire ne peut prétendre, de ce fait, ni à prolongation du délai d'exécution, ni à 
indemnité, ni à supplément de prix, à moins que les deux conditions suivantes soient 
remplies : 
-les informations ne lui ont été communiquées que postérieurement au dépôt de son 
offre ; 
-il peut établir que les obligations qui lui sont ainsi imposées nécessitent un délai 
supplémentaire pour l'exécution des prestations prévues par le marché ou rendent plus 
difficile ou plus onéreuse pour lui l'exécution de son contrat. 

5.4 Information des sous-traitants : 
 
Le titulaire informe ses sous-traitants de leur soumission aux obligations énoncées au 
présent article 5. Il reste responsable du respect de celles-ci. 
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Article 6 Protection de la main-d’œuvre et conditions du travail 

6.1  
Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois, règlements et 
conventions collectives, relatifs à la protection de la main-d'œuvre et aux conditions de 
travail du pays, où cette main-d'œuvre est employée. 
 
Le titulaire est également tenu au respect des stipulations des huit conventions 
fondamentales de l'Organisation internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas 
intégrées dans les lois et règlements du pays où cette main-d'œuvre est employée. Il 
doit être en mesure de justifier du respect de ces obligations, en cours d'exécution du 
marché et pendant la période de garantie des prestations, sur simple demande de 
l'acheteur. Les modalités d'application de ces textes sont prévues par le CCAP ou tout 
autre document qui en tient lieu. 

6.2  
En cas d'évolution de la réglementation sur la protection de la main-d'œuvre et des 
conditions de travail en cours d'exécution du marché, les modifications éventuelles 
demandées par l'acheteur, afin de se conformer aux règles nouvelles, donnent lieu à la 
signature d'un avenant par les parties au marché ou, en l'absence d'accord entre les 
parties, à une modification unilatérale par l'acheteur. 
 

6.3  
Le titulaire peut demander à l'acheteur, du fait des conditions particulières d'exécution 
du marché, de transmettre, avec son avis, à l'autorité compétente, les demandes de 
dérogations prévues par les lois et règlements mentionnés ci-dessus. 

6.4  
Le titulaire informe ses sous-traitants de leur soumission aux obligations énoncées au 
présent article. Il reste responsable du respect de ces obligations. 

 

Article 7 Protection de l’environnement, sécurité et santé 

7.1  
Le titulaire veille à ce que les prestations qu'il effectue respectent les prescriptions 
législatives et réglementaires en vigueur en matière d'environnement, de sécurité et de 
santé des personnes, et de préservation du voisinage. Il doit être en mesure d'en 
justifier le respect, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie 
des prestations, sur simple demande de l'acheteur. 
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7.2  
En cas d'évolution de la réglementation dans ces domaines en cours d'exécution du 
marché, les modifications éventuelles, demandées par l'acheteur afin de se conformer 
aux règles nouvelles, donnent lieu à la signature d'un avenant par les parties au marché 
ou, en l'absence d'accord entre les parties, à une modification unilatérale par l'acheteur. 
 

Article 8 Marché de matériel de guerre 
  

Sans objet. 

Article 9 Réparation des dommages 

9.1   
Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens de l'acheteur par le 
titulaire, du fait de l'exécution du marché, sont à la charge du titulaire. 
 
Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du titulaire par 
l'acheteur, du fait de l'exécution du marché, sont à la charge de l'acheteur. 

9.2   
Tant que les fournitures restent la propriété du titulaire, celui-ci est, sauf faute de 
l'acheteur, seul responsable des dommages subis par ces fournitures du fait de toute 
cause autre que l'exposition à la radioactivité artificielle ou les catastrophes naturelles 
dûment reconnues.  

 
Cette stipulation ne s'applique pas en cas d'adjonction d'équipements fournis par 
l'acheteur au matériel du titulaire et causant des dommages à celui-ci. 

9.3   
Le titulaire garantit l'acheteur contre les sinistres ayant leur origine dans le matériel qu'il 
fournit ou dans les agissements de ses préposés et qui affectent les locaux où ce 
matériel est exploité, y compris contre le recours des voisins. 

 

Article 10 Assurances 

10.1   
Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à 
l'égard de l'acheteur et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par 
l'exécution des prestations. 
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10.2  
Le titulaire doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du 
marché et avant tout début d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats 
d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité 
garantie. 
 
A tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire 
cette attestation, sur demande de l'acheteur et dans un délai de quinze jours à compter 
de la réception de la demande. 
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CHAPITRE 2 PRIX ET REGLEMENT  

Article 11 Prix 

11.1 Règles générales 
 

11.1.1.Forme des prix  
Les prix sont réputés fermes. 
Précision : Les prix des prestations sont forfaitaires (Solution de base) et unitaires 
(PSE1). 
 

11.1.2. Le cas échéant, les prix fermes sont actualisés dans les conditions prévues par 
la réglementation en vigueur à la date à laquelle le candidat a fixé son prix dans l'offre.  
 
Cette date correspond à la date de remise de l'offre par le titulaire. Lorsque la procédure 
de passation a donné lieu à une négociation ou un dialogue compétitif, la date à prendre 
en compte est la date de remise de l'offre finale par le titulaire. 
 
Les prix de chaque tranche optionnelle sont actualisés dans les mêmes conditions. 
 
Le coefficient d'actualisation est arrondi au millième supérieur. 
 
Précision : 
 

Le prix est actualisable si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date 
à laquelle le soumissionnaire a fixé son prix dans l'offre et la date de début 
d'exécution des prestations. 

 
Les index de référence, choisis sont les suivants : 
 
Indice de prix de production de l'industrie française pour l'ensemble des 
marchés − CPF 28 − Fabrication de machines et équipements n.c.a.   
Prix de base − Base 2021 − Données mensuelles brutes - Identifiant 
010765549. 
 
Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français − 
CPF 28.12 − Équipements hydrauliques et pneumatiques. 
Prix de base − Base 2021 − Données mensuelles brutes - Identifiant 
010763939. 
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 L’actualisation est effectuée par application au prix du marché d'un coefficient 
(C) d’actualisation donné par la formule : 
 
C = 0.5 * [(CPF28m – 3 mois) / (CPF28m0)] + 0.5 * [(CPF28.12m – 3 mois) / 
(CPF28.12m0)] 
 
 
dans laquelle : 

CPF28m0 : « Indice de prix de production de l'industrie française 
pour l'ensemble des marchés − CPF 28 − Fabrication de 
machines et équipements n.c.a. » du mois m0, mois de remise 
des offres, 
CPF28m : « Indice de prix de production de l'industrie française 
pour l'ensemble des marchés − CPF 28 − Fabrication de 
machines et équipements n.c.a. », du mois m, mois de l’accusé 
de réception, par le titulaire, de l’ordre de service de 
commencement d’exécution des prestations. 

 
CPF28.12m0 : « Indice de prix de production de l'industrie 
française pour le marché français − CPF 28.12 − Équipements 
hydrauliques et pneumatiques » du mois m0, mois de remise des 
offres, 
CPF28.12m : « Indice de prix de production de l'industrie 
française pour le marché français − CPF 28.12 − Équipements 
hydrauliques et pneumatiques », du mois m, mois de l’accusé de 
réception, par le titulaire, de l’ordre de service de 
commencement d’exécution des prestations. 

 
 
11.1.3. Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales ou autres frappant 
obligatoirement les prestations, les frais afférents au conditionnement, au stockage, à 
l'emballage, à l'assurance et au transport jusqu'au lieu de livraison, les frais afférents à 
l'application de l'article 19.4, ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à 
l'exécution des prestations, les marges pour risque et les marges bénéficiaires. 
 
Toutefois, les frais engendrés par l'absence de demande du titre de transport 
administratif par le titulaire ou par le retard du titulaire à présenter cette demande restent 
à sa charge. 
 
Les frais de manutention et de transport, qui naîtraient de l'ajournement ou du rejet des 
prestations, sont à la charge du titulaire. 
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11.1.4. 
 

A l’exception des seules sujétions mentionnées dans le marché comme n’étant pas 
couvertes par les prix, ceux-ci sont réputés tenir compte de toutes les sujétions 
d’exécution des prestations qui sont normalement prévisibles dans les conditions de 
temps et de lieu où s’exécutent ces prestations, que ces sujétions résultent notamment 
: 
 
- de l’utilisation du domaine public et du fonctionnement des services publics ; 
- de l’activité normale du site (port de pêche et de plaisance) ; 
- des moyens et conditions d’accès au site ; 
- du lieu de stockage et de montage des matériels ; 
- des surcharges admissibles sur les quais, terre-pleins et voies d’accès ; 
- de la présence de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi que des 
chantiers nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces installations ; 
- de la réalisation simultanée d’autres ouvrages ; 
 
- du site même (maritime exposé) ; 
- de phénomènes naturels ; 
- des conditions météorologiques du fait de la période hivernale d’exécution des 
prestations ; 
 
- de l’application des Plans d’Assurance Qualité, d’Assurance Environnement, de 
Gestion des déchets produits par le chantier,  
- de l’application des dispositions en matière de Sécurité de de protection de la santé ; 
 
- des coûts résultant de l’élimination des déchets de chantier ; 
 
- des conséquences financières du fait des intempéries (immobilisation du matériel et 
des hommes). 

 
Les prix sont réputés avoir été établis en considérant qu’aucune prestation n’est à 
fournir par le maître de l’ouvrage. 
 
Le titulaire est réputé avoir pris connaissance des contraintes techniques de tous ordres 
imposés par l’environnement du site et les zones d’interventions du marché, et d’en avoir 
tenu compte dans l’établissement de sa proposition. 

11.2 Détermination des prix de règlement 
 

11.2.1. Lorsque le marché prévoit que le prix à payer résulte de l'application d'une 
disposition réglementaire, d'un barème, d'un tarif, d'un cours, d'une mercuriale, d'un 
indice, d'un index ou de tout autre élément établi en dehors du marché, sans précision 
de date, l'élément à prendre en considération est celui qui est en vigueur : 
- le jour de la livraison ou de la fin d'exécution de la prestation, si celles-ci sont 
effectuées dans le délai prévu par l'acheteur ou si l'acheteur n'a pas fixé de délai ; 
- à la date limite prévue par l'acheteur pour la livraison ou la fin d'exécution de la 
prestation, lorsque le délai prévu est dépassé. 
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11.2.2. Lorsque le marché prévoit une révision des prix, ceux-ci sont révisés à la date ou 
selon la périodicité prévue par les documents particuliers du marché. 
 
Toutefois, lorsque le marché a pour objet l'achat de matières premières agricoles et 
alimentaires ou nécessite pour sa réalisation le recours à une part importante de 
fournitures, notamment de matières premières, dont le prix est directement affecté par 
les fluctuations de cours mondiaux, il est procédé à une révision des prix au minimum 
tous les trois mois à compter de la date de notification du marché. Les conditions de 
révision des prix sont fixées par les documents particuliers du marché. 
 
Les prix à payer sont ceux applicables à la date de la livraison ou de la fin d'exécution 
des prestations. 
 
11.2.3. Lorsque les prix sont révisables, le coefficient de révision est arrondi au millième 
supérieur. 
 
11.2.4. Sauf stipulation contraire dans les documents particuliers du marché, la date 
d'établissement du prix initial correspond à la date de remise de l'offre par le titulaire.  
 
Lorsque la procédure de passation a donné lieu à une négociation ou un dialogue 
compétitif, la date à prendre en compte est la date de remise de l'offre finale par le 
titulaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pièce n° 3.0 - CCAP 

 

Port de Pornichet à flot 
Marché 2025RTPN4135 
Système de traitement des eaux de carénage 
CCAP 

 
 

Port de Pornichet à flot  Pornichet, le 06/02/2026 
Etude, Fourniture, Pose et Mise en service d’un système de traitement des eaux de carénage Page 23/74 
Marché n° 2025RTN4135  
Cahier des Clauses Administratives Particulières – Ind B 

Article 12 Précisions sur les modalités de règlement  (**) 

12.1 Avances : 
 

Le présent article comprend deux options alternatives, A et B. 
Les documents particuliers du marché précisent l'option retenue ; à défaut l'option A 
s'applique. 
 
Option A 
A. 12.1. Le titulaire ou son sous-traitant admis au paiement direct bénéficient d'une 
avance calculée en application du code de la commande publique dès lors que le 
marché respecte les conditions mentionnées à l'article R. 2191-3 ou que le marché de 
défense ou de sécurité respecte les conditions mentionnées à l'article R. 2391-1. 
Lorsque le titulaire ou le sous-traitant est une petite ou moyenne entreprise au sens du 
code de la commande publique, le taux de l'avance mentionné à l'article R. 2191-10 est 
fixé à 30 % ou à un taux supérieur fixé par les documents particuliers du marché. 
Lorsque le titulaire ou le sous-traitant n'est pas une petite ou moyenne entreprise au 
sens du code de la commande publique, le taux de l'avance est fixé par les documents 
particuliers du marché et, à défaut, au taux minimal prévu à l'article R. 2191-7 du code 
de la commande publique pour les marchés ou par l'article R. 2391-4 pour les marchés 
de défense ou de sécurité. 
L'avance est versée et remboursée selon les dispositions du code de la commande 
publique. 
 
Option B 
B. 12.1. Lorsqu'en application du code de la commande publique, le titulaire ou son 
sous-traitant admis au paiement direct bénéficie d'une avance, le taux de l'avance 
correspond aux taux minimums prévus à l'article R. 2191-7 du code de la commande 
publique pour les marchés ou à l'article R. 2391-4 pour les marchés de défense ou de 
sécurité, ou à un taux supérieur prévu par les documents particuliers du marché. 
L'avance est versée et remboursée selon les dispositions du code de la commande 
publique. 
 
Précision : 
 

Application de l’option B du CCAG-MI. 
 
Avance (suivant l’article R 2191-7 du Code de la Commande Publique) (avance 
obligatoire pour l’acheteur) :  

Le versement de cette avance n’est pas subordonné à la constitution, par le 
titulaire, d’une Garantie à Première Demande, 
Montant de l’avance : 5% du montant initial toutes taxes comprises (TTC) du 
marché, 
Versée à la notification du marché, sur facturation, 
Remboursement de l’avance lors de l’édition du 3ème terme de paiement. 

 Le titulaire peut refuser le versement de l’avance. 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724803&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037726209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724819&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724813&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037726217&dateTexte=&categorieLien=cid
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Avance (suivant l’article R 2191-4 du Code de la Commande Publique) (avance sur 
approvisionnement et façonnage proposée par l’acheteur) :  

Le versement de cette avance est subordonné à la constitution, par le titulaire, 
d’une Garantie à Première Demande, portant sur le montant total TTC de 
l’avance,  
Montant de l’avance : 15% du montant initial toutes taxes comprises du marché, 
Versée lors de la notification des phases d’approvisionnement et de façonnage, 
sur facturation, 
Remboursement de l’avance lors de l’édition du 2ème terme de paiement. 

 Le titulaire peut refuser le versement de l’avance. 

12.2 Acomptes : 
 

Lorsque le marché fixe uniquement la périodicité des acomptes, le montant de chacun 
d'eux est déterminé par l'acheteur, sur la base du descriptif des prestations effectuées et 
de leur montant produit par le titulaire. Chaque acompte fait l'objet d'une demande de 
paiement. 
 
Précision : 
 

Acomptes versés à l’achèvement de certaines étapes de l’exécution des prestations. 
 
1er terme de paiement :  

15% (du montant total du marché). 
Après visa de l’Entité adjudicatrice sur l’ensemble des documents à 
remettre dans le cadre de la Période de Préparation.  

 
2nd terme de paiement :  

15% (du montant total du marché). 
Ce versement est subordonné à la constitution, par le titulaire, d’une 
Garantie à Première Demande portant sur le montant total TTC du 2nd 
terme. 
Lors des phases d’approvisionnement et de façonnage.  
 

3ème terme de paiement :  
50% (du montant total du marché) ou 65% (du montant total TTC du 
marché) en l’absence de 2nd terme. 
A la mise en service du système de traitement, après émission du PV 
de mise en service système de traitement par l’Entité adjudicatrice. 
 

4ème terme de paiement :  
20% (du montant total du marché). 
A la fin de l’exécution des prestations du titulaire, après émission du PV 
de réception de l’ensemble de la prestation par l’Entité adjudicatrice. 
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12.3 Contenu de la demande de paiement : 
 

12.3.1. Lorsque le titulaire remet à l'acheteur une demande de paiement, il y joint les 
pièces nécessaires à la justification du paiement prévues par les documents particuliers 
du marché. 
 
12.3.2. La demande de paiement est datée. Elle mentionne les références du marché 
ainsi que, selon le cas : 
-le montant des prestations admises, établi conformément aux stipulations du marché, 
hors TVA et, le cas échéant, diminué des réfactions fixées conformément aux 
stipulations de l'article 34.3 ; 
-la décomposition des prix forfaitaires et le détail des prix unitaires, lorsque l'indication 
de ces précisions est prévue par les documents particuliers du marché ou que, eu égard 
aux prescriptions du marché, les prestations ont été effectuées de manière incomplète 
ou non conforme ; 
-lorsqu'un paiement est prévu à l'issue de certaines étapes de l'exécution du marché, le 
montant correspondant à la période en cause ; 
-le détail des calculs, avec justifications à l'appui, de l'application des coefficients 
d'actualisation ou de révision des prix ; 
-en cas de groupement conjoint, pour chaque membre du groupement, le montant des 
prestations effectuées par celui-ci ; 
-en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur 
montant total hors TVA, leur montant toutes taxes comprises ainsi que, le cas échéant, 
les variations de prix établies hors TVA et toutes taxes comprises ; 
-le cas échéant, les indemnités, primes et retenues autres que la retenue de garantie, 
établies conformément aux stipulations du marché. 
 
12.3.3. La demande de paiement précise les éléments assujettis à la TVA, en les 
distinguant selon le taux applicable. 
 
12.3.4. Les prix unitaires peuvent être fractionnés pour tenir compte des prestations en 
cours d'exécution. 
 
12.3.5. Les prix forfaitaires peuvent être fractionnés, si la prestation ou la partie de 
prestation à laquelle le prix se rapporte n'est pas achevée. Une fraction du prix, qui est 
égale au pourcentage d'exécution de la prestation, est dans ce cas déterminée en 
faisant application, si l'acheteur le demande, de la décomposition des prix mentionnée à 
l'article 12.3.2. 
 
12.3.6. Le titulaire établit sa demande de paiement suivant le modèle ou selon les 
modalités fixés par les documents particuliers du marché. 
 
12.3.7. En cas d'exécution de prestations aux frais et risques du titulaire défaillant, le 
surcoût supporté par l'acheteur est déduit des sommes dues au titulaire au titre des 
prestations admises. Ce surcoût correspond à la différence entre le prix que l'acheteur 
aurait dû régler au titulaire pour la réalisation des prestations et le prix effectivement 
payé pour l'exécution de celles-ci à la place du titulaire défaillant. 
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12.4 Calcul du montant dû par l'acheteur au titre des prestations fournies : 
 

12.4.1. Le montant des sommes dues peut être établi sur la base de constats 
contradictoires, lorsque le CCAP ou tout autre document qui en tient lieu le prévoit. 
 
12.4.2. Lorsque le marché prévoit le versement d'acomptes, à l'achèvement de certaines 
étapes de l'exécution des prestations, et qu'il indique la quotité du prix à régler à 
l'achèvement de chacune d'elles, la demande de paiement comprend : 
-pour chaque partie du marché exécutée, la quotité correspondante ; 
-pour chaque partie du marché entreprise, après accord de l'acheteur, une fraction de la 
quotité correspondante, égale au pourcentage d'exécution des prestations de la partie 
en cause. 

12.5 Remise de la demande de paiement : 
 

12.5.1. La remise d'une demande de paiement intervient : 
-soit aux dates prévues par le marché ; 
-soit après l'admission des prestations, conformément aux stipulations du marché ; 
-soit au début de chaque mois pour les prestations effectuées le mois précédent, dans le 
cas des prestations qui s'effectuent de façon continue. Le titulaire notifie alors à 
l'acheteur une demande de paiement mensuelle établissant le montant total, arrêté à la 
fin du mois précédent, des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du 
marché depuis le début de celui-ci ; 
-soit aux dates prévues pour le versement d'acomptes. 
 
12.5.2. La demande de paiement peut indiquer les fournitures qui, en application des 
stipulations du marché ou d'un commun accord entre les parties, sont payées, alors 
même qu'elles restent en stockage chez le titulaire. 
 

12.6 Acceptation de la demande de paiement par l'acheteur : 
 

L'acheteur accepte ou rectifie la demande de paiement. Il la complète, éventuellement, 
en faisant apparaître notamment les avances à rembourser, les primes et les réfactions 
imposées. 
Il arrête le montant de la somme à régler. Si ce montant est différent de celui figurant 
dans la demande de paiement, il notifie le montant qu'il a ainsi arrêté au titulaire. 

12.7 Paiement pour solde et règlements partiels définitifs : 
 

12.7.1. La demande de paiement est adressée à l'acheteur après la décision 
d'admission. 
La demande de paiement peut, également, donner lieu à un règlement partiel définitif 
des prestations exécutées, dans le cas où les documents particuliers du marché ont 
prévu des paiements à l'issue de l'exécution de certaines parties des prestations 
prévues par le marché. 
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12.7.2. Si, après avoir été mis en demeure de le faire, le titulaire ne produit pas sa 
demande de paiement dans un délai de quarante-cinq jours courant à compter de 
l'admission des prestations, l'acheteur peut procéder d'office à la liquidation, sur la base 
d'un décompte établi par ses soins. Ce décompte est notifié au titulaire. 
 
12.7.3. En cas de contestation sur le montant des sommes dues, l'acheteur règle les 
sommes qu'il a admises. Après résolution du désaccord, il procède, le cas échéant, au 
paiement d'un complément, majoré, s'il y a lieu, des intérêts moratoires. 

12.8 Facturation électronique : 
 

12.8.1. Lorsque le titulaire ou son sous-traitant admis au paiement direct est tenu, en 
application du code de la commande publique, de transmettre les demandes de 
paiement sous forme électronique, il les transmet selon les modalités prévues par ce 
même code. Les modalités pratiques d'exécution sont prévues dans les documents 
particuliers du marché. 
 
La demande de paiement peut être refusée par l'acheteur lorsque celle-ci méconnait les 
obligations de dématérialisation des factures à la charge du titulaire et de ses sous-
traitants admis au paiement direct. Au préalable, l'acheteur doit avoir informé le titulaire 
et les sous-traitants admis au paiement direct, dans les conditions prévues à l'article 3.1, 
de l'obligation à sa charge de transmission des factures sous forme électronique et 
l'avoir invité à s'y conformer. 
 
12.8.2. Lorsqu'un tiers au titulaire est habilité à recevoir des demandes de paiement il 
est tenu, pour l'exercice de cette mission, de s'intégrer et de se conformer au portail de 
facturation utilisé par l'acheteur lorsque ce portail le permet. Les modalités pratiques 
d'habilitation des tiers pour accéder aux outils ministériels sécurisés sont prévues dans 
les documents particuliers du marché. 

12.9 Modalités de transmission de la facturation 
 

Les factures seront envoyées par voie postale à l’adresse suivante :  
comptabilite@la-nautisme.fr 

  
Les factures seront adressées à l’adresse administrative du siège comme suit : 

LOIRE-ATLANTIQUE NAUTISME 
Port de Pornichet Eau profonde 

Service Comptabilité 
1 rue Françoise Sagan 

44800 SAINT HERBLAIN 
 

Les factures rappelleront, outre les obligations légales et telles que décrites ci-dessus, le 
n° de marché, et/ou le n° de commande. 
 
A toutes fins utiles, le n° de SIREN de la SAS Loire Atlantique Nautisme est le suivant : 
808 417 075 RCS de Nantes. Extrait k-bis sur demande. 
 

mailto:comptabilite@la-nautisme.fr
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Le fichier « facture » sera nommé comme suit :  
N° de marché et/ou de n° commande_Fournisseur_N° du terme_N° de facture. 
 
En vue de la création du compte fournisseur, préalable à toute facturation, le titulaire 
transmettra son RIB ainsi que son extrait K-bis. 
 
 

12.10 Délais de paiement et Intérêts moratoires 
 

12.10.1. Délais de paiement 
 

Délai global de paiement : 30 jours à compter de la date de réception des factures ou 
des demandes de paiement équivalentes. 

 
12.10.2 Intérêts moratoires 

 
Règles relatives aux intérêts moratoires, indemnités forfaitaire et complémentaire pour 
frais de recouvrement : application des dispositions du code de la commande publique. 

Article 13 Règlement en cas de groupement d'opérateurs économiques ou de sous-
traitance 

13.1 Groupements d'opérateurs économiques : 
 

13.1.1. En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit 
directement les sommes se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. 
 
13.1.2. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, 
ouvert au nom des membres du groupement ou du mandataire, sauf si le marché prévoit 
une répartition des paiements entre les membres du groupement et indique les 
modalités de cette répartition. 
 
13.1.3. Quelle que soit la forme du groupement, le mandataire est seul habilité à 
présenter à l'acheteur la demande de paiement. En cas de groupement conjoint, la 
demande de paiement présentée par le mandataire est décomposée en autant de 
parties qu'il y a de membres du groupement à payer séparément. Chaque partie fait 
apparaître les renseignements nécessaires au paiement du membre du groupement 
concerné. 
 
13.1.4. Le mandataire est seul habilité à formuler ou à transmettre les réclamations de 
membres du groupement. 
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13.2 Sous-traitants : 
 

Les prestations exécutées par les sous-traitants, dont les conditions de paiement ont été 
agréées par l'acheteur, sont payées dans les conditions financières prévues par le 
marché ou par un acte spécial. 

13.3 Action d’un sous-traitant auprès de l’acheteur 
 

Dans le cas où : 
- un sous-traitant met en demeure l’acheteur de lui régler certaines sommes qu’il 
estime lui être dues,  
- un sous-traitant qui ne bénéficie pas du paiement direct exerce l'action directe, en 
vue de se faire régler directement certaines sommes qu'il estime lui être dues par un 
titulaire ou, par un membre d’un groupement, ou encore par un entrepreneur 
principal,  
l’acheteur retient les sommes réclamées sur celles qui restent à payer au titulaire, ou 
au membre du groupement, ou encore à l’entrepreneur principal. Les sommes ainsi 
retenues ne portent pas intérêt.  
 
Si le droit du sous-traitant est définitivement établi, l’acheteur paie le sous-traitant ; 
les sommes dues au titulaire, ou au membre du groupement, ou encore à 
l’entrepreneur principal sont réduites en conséquence.  
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CHAPITRE 3 CHAPITRE III - DELAIS 

Article 14 Délais d’exécution 

14.1 14.1. Début du délai d'exécution : 
 

14.1.1. Sauf stipulation contraire dans les documents particuliers du marché, le délai 
d'exécution du marché part de la date de sa notification. 
 
14.1.2. Le délai d'exécution du bon de commande part de la date de sa notification sauf 
si le bon de commande prévoit une date différente. 
 
14.1.3. Le délai d'exécution d'une tranche optionnelle part de la date de notification de la 
décision de son affermissement sauf si cette décision prévoit une date différente. 

14.2 Expiration du délai d'exécution : 
 

14.2.1. En cas de livraison ou d'exécution des prestations dans les locaux de l'acheteur, 
la date d'expiration du délai d'exécution est la date de livraison ou de l'achèvement des 
prestations. 
 
14.2.2. Lorsque le marché a prévu que l'admission se fera dans les locaux du 
prestataire, la date d'expiration du délai d'exécution est celle prévue pour l'admission. 
 
14.2.3. En cas de prestations d'études, la date d'expiration du délai d'exécution est la 
date de présentation des études à l'acheteur, en vue de l'engagement des opérations de 
vérification. 
 
14.2.4. En cas d'inachèvement des prestations à la date limite de validité du marché ou 
du bon de commande, le délai d'exécution des prestations expire à la date limite de 
validité du marché ou du bon de commande. 

14.3 Prolongation du délai d'exécution : 
 

14.3.1. Lorsque le titulaire est dans l'impossibilité de respecter les délais d'exécution, du 
fait de l'acheteur ou du fait d'un évènement ayant le caractère de force majeure, 
l'acheteur prolonge le délai d'exécution. Le délai ainsi prolongé a les mêmes effets que 
le délai contractuel. 
 
14.3.2. Pour bénéficier de cette prolongation, le titulaire signale à l'acheteur les causes 
faisant obstacle à l'exécution du marché dans le délai contractuel. Il dispose, à cet effet, 
d'un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ces causes sont apparues ou 
d'un délai courant jusqu'à la fin du marché, dans le cas où le marché arrive à échéance 
dans un délai inférieur à quinze jours. Il indique, par la même demande, à l'acheteur la 
durée de la prolongation demandée. 
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14.3.3. L'acheteur dispose d'un délai de quinze jours, à compter de la date de réception 
de la demande du titulaire pour lui notifier sa décision, sous réserve que le marché 
n'arrive pas à son terme avant la fin de ce délai. 
 
La demande de prolongation ne peut être refusée lorsque le retard est dû à l'intervention 
du prestataire dans le cadre d'un ordre de réquisition. 
 
Sous réserve que le marché n'ait pas lui-même pour objet de répondre à une situation 
d'urgence impérieuse résultant de circonstances imprévisibles, la demande de 
prolongation ne peut être refusée, lorsque le retard est dû à l'intervention du prestataire 
dans le cadre d'un autre marché passé en urgence impérieuse résultant de 
circonstances imprévisibles. 
 
La durée d'exécution du marché est prolongée de la durée nécessaire à la réalisation 
des prestations réalisées sur réquisition ou pour les besoins du marché passé en 
urgence impérieuse. 
 
14.3.4. Aucune demande de prolongation du délai d'exécution ne peut être présentée 
après l'expiration du délai contractuel d'exécution de la prestation. 

Article 15 Pénalités 
 
15.1. Sous réserve des stipulations des articles 14.3 et 30.5, en cas de retard dans 
l'exécution des prestations par le titulaire, l'acheteur applique des pénalités. 
 
Lorsque l'acheteur envisage d'appliquer des pénalités de retard, il invite, par écrit, le 
titulaire à présenter ses observations dans un délai de quinze jours. Cette invitation 
précise le montant des pénalités susceptibles d'être appliquées, le ou les retards 
concernés ainsi que le délai imparti au titulaire pour présenter ses observations. 
 
A défaut de réponse du titulaire dans ce délai ou si l'acheteur considère que les 
observations formulées par le titulaire en application du premier alinéa ne permettent 
pas de démontrer que le retard n'est pas imputable à celui-ci ou à ses sous-traitants, les 
pénalités pour retard s'appliquent et sont calculées à compter du lendemain du jour où 
le délai contractuel d'exécution des prestations est expiré. 
 
Cette pénalité est calculée par application de la formule suivante : 
P = V * R / 500 
dans laquelle : 
P = le montant de la pénalité ; 
V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant 
égale au montant en prix de base, hors variations de prix et hors du champ d'application 
de la TVA, de la partie des prestations en retard ou de l'ensemble des prestations, si le 
retard d'exécution d'une partie rend l'ensemble inutilisable ; 
R = le nombre de jours de retard. 
 
15.2. Le montant total des pénalités de retard n’est pas plafonné. 
 
15.3. Le titulaire peut être exonéré des pénalités dont le montant total ne dépasse pas 1 
000 € pour l'ensemble du marché. 
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Article 16 Primes 
 
16.1. Si les documents particuliers du marché prévoient le versement de primes, ils en 
précisent les conditions d'attribution ainsi que les modalités de calcul et de versement. 
 
16.2. Le marché peut prévoir des primes pour réalisation anticipée, soit de l'ensemble 
des prestations, soit de certaines parties des prestations faisant l'objet de délais 
particuliers ou de dates limites fixés dans le marché calculés conformément à l'article 
3.2. Les samedis, les dimanches et les jours fériés ou chômés ne sont pas déduits pour 
le calcul des primes. 
 
16.3. Une fois le montant des primes déterminé, elles sont versées toutes taxes 
comprises sans que le titulaire soit tenu de les demander. Elles sont prises en compte et 
révisées dans les conditions prévues par les règles de paiement et de révision 
applicables au règlement de la prestation correspondante. Le montant des primes n'est 
pas plafonné. 
Dans le cas d'un groupement d'opérateurs économiques pour lesquels le paiement est 
effectué sur des comptes séparés, les primes sont réparties entre les membres du 
groupement conformément aux indications données par le mandataire. 
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CHAPITRE 4 EXECUTION 

Article 17 Développement durable (***) 

17.1 Clause d'insertion sociale : 
 
Voir dispositions du CCAG-MI. 

17.2 Clause environnementale générale : 
 

17.2.1. Les documents particuliers du marché précisent les obligations 
environnementales du titulaire dans l'exécution du marché. Ces obligations doivent être 
vérifiables selon des méthodes objectives, et faire l'objet d'un contrôle effectif. 

 
17.2.2. Le titulaire s'assure du respect par ses sous-traitants des obligations 
environnementales fixées par le marché. 
 
17.2.3. En cas de non-respect des obligations prévues au présent 17.2, le titulaire se 
voit appliquer pour chaque manquement, après mise en demeure restée infructueuse, 
une pénalité dont le montant est fixé par les documents particuliers du marché 

Article 18 Documentation technique mise à la disposition du titulaire 

18.1   
Si la documentation technique mise à la disposition du titulaire comprend, outre les 
spécifications techniques prévues dans les documents particuliers du marché, des 
documents, des échantillons ou des modèles, et que ceux-ci diffèrent des spécifications 
techniques, ce sont les spécifications techniques prévues dans les documents 
particuliers du marché qui prévalent : 
 
Le titulaire a l'obligation de vérifier la documentation technique mise à sa disposition et 
de signaler à l'acheteur, dès qu'il en a connaissance, les erreurs, omissions ou 
contradictions normalement décelables par un homme de l'Art. 
 
Si les erreurs, les omissions ou les contradictions mentionnées à l'alinéa précédent ont 
pour effet d'allonger la durée d'exécution des prestations prévues par le marché, le délai 
d'exécution du marché pourra être prolongé dans les conditions prévues à l'article 14.3. 

18.2  
La documentation technique est mise à la disposition du titulaire à titre gratuit. 
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Article 19 Moyens mis à la disposition du titulaire 

19.1   
Les stipulations du présent article s'appliquent lorsque l'acheteur met à la disposition du 
titulaire des moyens nécessaires à l'exécution de la prestation, tels que : 
a) Des moyens de production ; 
b) Des matériels à réparer, à modifier, à transformer ou destinés à des études ou des 
essais ; 
c) Des approvisionnements, c'est-à-dire des produits finis, semi-finis ou des matières 
premières 

19.2  
Lorsque ces moyens sont la propriété de l'acheteur, ils sont laissés gratuitement à la 
disposition du titulaire pour l'exécution du marché. 

19.3  
Un constat contradictoire est établi pour contrôler l'état de ces moyens au moment de 
leur mise à la disposition du titulaire. Ce constat est signé par les deux parties. Il 
mentionne la valeur de ces moyens. 
La date effective de la mise à disposition est celle du constat contradictoire. 

19.4  
Le titulaire est responsable du gardiennage, de la conservation, de l'entretien et de 
l'emploi des moyens de production, des matériels ou des approvisionnements qui lui 
sont confiés, dès que ceux-ci ont été mis effectivement à sa disposition. Il ne peut en 
disposer qu'aux fins prévues par le marché. 
A cet effet, le titulaire doit : 
- en tenir un inventaire permanent ; 
- identifier les approvisionnements appartenant à l'acheteur ; 
- apposer sur les machines et outillages tout dispositif permettant l'identification du 
propriétaire. 

19.5  
Lorsque l'un de ces moyens est endommagé, détruit ou perdu, le titulaire est tenu de le 
remettre en état, de le remplacer ou d'en rembourser la valeur résiduelle à la date de 
disparition, ou du sinistre. 

19.6  
Le titulaire assure l'entretien courant et normal des bâtiments mis à sa disposition. 
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19.7  
Le titulaire assure la remise en l'état des terrains mis à sa disposition. 

19.8  
Au terme de l'exécution ou après résiliation du marché, ou au terme fixé par celui-ci, les 
moyens mis à disposition sont restitués à l'acheteur. 

19.9  
Un constat contradictoire est établi lors de la restitution de ces moyens à l'acheteur. Le 
cas échéant, les frais relatifs à cette restitution incombent au titulaire. 

19.10  
Si le titulaire ne respecte pas les obligations des 4, 5, 6, 7 et 8 du présent article, 
l'acheteur peut suspendre le paiement des sommes dues au titre du marché, à 
concurrence du préjudice estimé, jusqu'à l'exécution de ces obligations. 
 
Indépendamment des sanctions mentionnées ci-dessus, le marché peut être résilié, 
dans les conditions de l'article 44, en cas de défaut de présentation, de mauvais emploi 
ou d'utilisation abusive des moyens mis à la disposition du titulaire. 

Article 20 Assurance des moyens mis à la disposition du titulaire 

20.1  
Le titulaire est tenu, préalablement à leur mise à sa disposition et tant qu'il en dispose, 
de faire assurer à ses frais, l'ensemble des moyens de production qui sont la propriété 
de l'acheteur. 

20.2  
Il doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et 
avant tout début d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, 
au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 
A tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire 
cette attestation, sur demande de l'acheteur et dans un délai de quinze jours à compter 
de la réception de la demande. 

20.3  
Si le titulaire contrevient à ces prescriptions, l'acheteur peut contracter à sa place, cinq 
jours après une mise en demeure restée sans effet, la ou les polices d'assurance 
nécessaires. 
Le montant des primes d'assurances est alors retenu sur les sommes dues au titulaire 
au titre du marché. 
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Article 21 Lieux d'exécution 
 
21.1. Le titulaire doit faire connaître à l'acheteur, sur sa demande, le lieu d'exécution des 
prestations. L'acheteur peut en suivre sur place le déroulement. L'accès aux lieux 
d'exécution est réservé aux seuls représentants de l'acheteur. 
Les personnes qu'il désigne à cet effet ont libre accès aux seules zones concernées par 
l'exécution des prestations prévues par le marché, dans le respect des consignes de sécurité 
prévues pour le site. Elles sont tenues aux obligations de confidentialité prévues à l'article 
5.1. 
 
21.2. Si le titulaire entrave l'exercice du droit de contrôle de l'acheteur en cours d'exécution 
du marché, il encourt les sanctions prévues à l'article 44. 

Article 22 Surveillance de l'exécution des prestations 

22.1  
Le titulaire assure à l'acheteur le libre accès à tous les lieux d'exécution des prestations 
qu'il a précisés dans les documents particuliers du marché. 
 
Il est responsable de toute entrave apportée au libre exercice de la surveillance. En tout 
lieu d'exécution des prestations, y compris chez ses sous-traitants. 

22.2  
Le titulaire s'engage à mettre gratuitement à la disposition de l'acheteur les moyens 
nécessaires à l'accomplissement de sa mission, notamment : 
- les bureaux nécessaires au personnel de surveillance ; 
- le personnel, le matériel et les locaux nécessaires aux opérations d'essais et de 
vérification prévues par le marché. 

22.3  
Les dossiers d'exécution sont tenus par le titulaire à la disposition de l'acheteur. Celui-ci 
peut se faire communiquer tout renseignement et opérer les vérifications qu'il juge 
nécessaires pour s'assurer que les clauses techniques prévues par le marché sont 
respectées. 
 
Le titulaire doit prévenir, en temps utile, l'acheteur de toutes les opérations auxquelles 
ce dernier a déclaré vouloir assister. A défaut, l'acheteur pourra, soit les faire 
recommencer, soit refuser les prestations soumises à ces opérations, en dehors de son 
contrôle. 
 
L'acheteur doit être avisé immédiatement de tous événements de nature à modifier le 
déroulement prévu des opérations. 
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22.4  
L'exercice de la surveillance de l'exécution des prestations laisse entière la 
responsabilité du titulaire et ne limite pas le droit de l'acheteur de refuser des prestations 
reconnues défectueuses au moment des opérations de vérification. 

22.5  
Les agents de l'acheteur et les personnes mandatées par lui, qui ont, du fait de leurs 
fonctions, connaissance des moyens de fabrication ou de toute autre information relative 
au titulaire, sont soumis à l'obligation de confidentialité mentionnée à l'article 5.1. 
 
Leurs frais de déplacement et leur rémunération, exposés dans le cadre de ces 
opérations de surveillance, sont, en totalité, à la charge de l'acheteur. 

Article 23 Prestations supplémentaires et modificatives 

23.1   
Pendant l'exécution du marché, l'acheteur peut prescrire au titulaire, par ordre de 
service, des prestations supplémentaires ou modificatives après consultation de ce 
dernier ou accepter les modifications qu'il propose. 
 
Le titulaire ne doit apporter aucune modification aux spécifications techniques sans 
autorisation préalable de l'acheteur. 

23.2   
Lorsque le marché n'a pas prévu de prix pour les prestations supplémentaires ou 
modificatives demandées par l'acheteur au titulaire, l'ordre de service mentionné à 
l'article 23.1 fixe provisoirement les prix nouveaux retenus pour le règlement des 
prestations supplémentaires ou modificatives. 

23.3   
Ces prix provisoires, permettant une juste rémunération du titulaire, sont arrêtés par 
l'acheteur après consultation du titulaire. Ils sont utilisés pour le règlement des acomptes 
jusqu'à la fixation du prix définitif. Le titulaire est réputé avoir accepté les prix provisoires 
si, dans le délai de trente jours suivant l'ordre de service qui lui a notifié ces prix, il n'a 
pas présenté d'observation à l'acheteur en indiquant, avec toutes justifications utiles, les 
prix qu'il propose. En cas de désaccord, l'acheteur règle provisoirement les sommes 
qu'il admet. 
 
Lorsque l'acheteur et le titulaire sont d'accord pour arrêter les prix définitifs, ceux-ci font 
l'objet d'un avenant, sauf si les prix sont devenus définitifs dans le silence du titulaire en 
application de l'alinéa précédent. 
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23.4   
Le titulaire n'est pas tenu de se conformer à un ordre de service mentionné à l'article 
23.2 lorsque cet ordre de service n'a fait l'objet d'aucune valorisation financière. 
 
Un tel refus d'exécuter opposé par le titulaire n'est toutefois recevable que s'il est notifié 
par écrit, avec les justifications nécessaires, à l'acheteur, dans le délai de quinze jours 
suivant la notification de l'ordre de service prescrivant les prestations. 

 

Article 24 Suspension des prestations en cas de circonstances imprévisibles 

24.1   
Lorsque la poursuite de l'exécution du marché est rendue temporairement impossible du 
fait d'une circonstance que des parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou 
dans son ampleur ou du fait de l'édiction par une autorité publique de mesures venant 
restreindre, interdire, ou modifier de manière importante l'exercice de certaines activités 
en raison d'une telle circonstance, la suspension de tout ou partie des prestations est 
prononcée par l'acheteur. Lorsque la suspension est demandée par le titulaire, 
l'acheteur se prononce sur le bien-fondé de cette demande dans les meilleurs délais. 

24.2   
Dans un délai adapté aux circonstances et qui ne saurait excéder quinze jours à 
compter de la décision de suspension des prestations, les parties conviennent des 
modalités de constatation des prestations exécutées et, le cas échéant, du maintien 
d'une partie des obligations contractuelles restant à la charge du titulaire pendant la 
suspension. Dans un délai raisonnable, les parties conviennent également des 
modalités de reprise de l'exécution et, le cas échéant, des modifications à apporter au 
marché et des modalités de répartition des surcoûts directement induits par ces 
événements. 
A défaut d'accord entre les parties, le titulaire est tenu, à l'issue de la suspension, de 
reprendre l'exécution des prestations dans les conditions prévues par le marché et le 
désaccord est réglé dans les conditions mentionnées à l'article 48. 

Article 25 Clause de réexamen 
 

En cas de circonstance que des parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature 
ou dans son ampleur et modifiant de manière significative les conditions d'exécution du 
marché, les parties examinent de bonne foi les conséquences, notamment financières, 
de cette circonstance. 
 
Le cas échéant, les parties conviennent, par avenant, des modalités de prise en charge, 
totale ou partielle, des surcoûts directement induits par cette circonstance sur la base de 
justificatifs fournis par le titulaire. Il est tenu compte, notamment : 
- des surcoûts liés aux modifications d'exécution des prestations ; 
- des conséquences liées à la prolongation des délais d'exécution du marché. 
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Le titulaire est tenu de demander, en temps utile, qu'il soit procédé à des constatations 
contradictoires pour permettre à l'acheteur d'évaluer les moyens supplémentaires 
effectivement mis en œuvre. 
 
Sont exclues de cette évaluation, les augmentations de prix prises en compte dans les 
index ou indices utilisés pour la révision des prix du marché. 
 
Les surcoûts pris en charge par l'acheteur peuvent faire l'objet d'une avance dans les 
conditions fixées par les documents particuliers du marché ou dans l'avenant conclu en 
application du présent article. 

Article 26 Arrêt de l'exécution des prestations 
 

Lorsque les prestations sont scindées en plusieurs parties techniques à exécuter 
distinctement, l'acheteur peut décider, au terme de chacune de ces parties, soit de sa 
propre initiative, soit à la demande du titulaire, de ne pas poursuivre l'exécution des 
prestations, si les deux conditions suivantes sont remplies : 
- les documents particuliers du marché prévoient expressément cette possibilité ; 
- chacune de ces parties techniques est identifiée et assortie d'un montant. 
 
La décision d'arrêter l'exécution des prestations ne donne lieu à aucune indemnité. 
 
L'arrêt de l'exécution des prestations entraîne la résiliation du marché. 

Article 27 Aménagement des locaux destinés à l'installation de matériel 
 

Lorsque l'exécution des prestations doit avoir lieu dans des locaux appartenant à 
l'acheteur, celui-ci aménage, à ses frais, les locaux destinés à l'installation du matériel 
et, le cas échéant, après consultation du titulaire, pourvoit à leur maintenance et à leur 
approvisionnement en fluides. 
 
L'acheteur informe le titulaire de la disponibilité des locaux. Cette information doit être 
communiquée quinze jours, au moins, avant la livraison du matériel. 
 
Ces aménagements doivent être terminés avant la date prévue pour l'installation du 
matériel nécessaire à la réalisation des prestations. 
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Article 28 Installation 

28.1  
Si les documents particuliers du marché prévoient l'installation de matériel par le 
titulaire, celui-ci est tenu : 
- de transmettre à l'acheteur, avant de commencer l'installation, un dossier complet 
comportant les plans et les programmes d'exécution de l'installation ; 
- d'appeler, dès qu'il en a connaissance, l'attention de l'acheteur sur les caractéristiques 
des terrains, ouvrages et équipements mis à sa disposition qui feraient obstacle à une 
installation correcte du matériel. 

28.2  
L'installation n'est considérée comme achevée qu'après l'enlèvement des matériels et 
outillages ayant servi au montage et à la remise en l'état des bâtiments, terrains, et 
équipements accueillant l'installation. 

Article 29 Stockage, emballage, transport et gestion des déchets 

29.1 Stockage : 
 

29.1.1. Si les documents particuliers du marché prévoient une obligation de stockage 
dans les locaux du titulaire, celui-ci assume la responsabilité du dépositaire, durant un 
délai précisé par les documents particuliers du marché et courant à compter de leur 
réception. 
 
29.1.2. Lorsque le stockage est effectué dans les locaux de l'acheteur, celui-ci assume 
la responsabilité du dépositaire jusqu'à la décision d'admission. 

29.2 Emballage : 
 

29.2.1. La qualité des emballages doit être appropriée aux conditions et modalités de 
transport prévues par les documents particuliers du marché. Elle est de la responsabilité 
du titulaire. 
Lorsque cela n'est pas de nature à contrevenir aux règles sanitaires et d'hygiène, le 
titulaire utilise des contenants réutilisables, recyclés, recyclables ou réemployés. Il veille 
également, dans la mesure du possible, à en réduire les quantités, en volume et en 
poids. 
 
29.2.2. Sauf stipulation contraire dans les documents particuliers du marché, et lorsque 
cela n'est pas de nature à contrevenir aux règles sanitaires et d'hygiène, les emballages 
restent la propriété du titulaire. Celui-ci les collecte en vue de leur recyclage ou de leur 
réutilisation. 
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29.3 Transport : 
 
Le transport s'effectue, sous la responsabilité du titulaire, jusqu'au lieu de livraison. Le 
conditionnement, le chargement, l'arrimage et le déchargement sont effectués sous sa 
responsabilité. 

29.4 Gestion des déchets : 
 

La valorisation ou l'élimination des déchets créés lors de l'exécution des prestations est 
de la responsabilité du titulaire pendant la durée du marché. 
 
Le titulaire veille à ce que soient effectuées les opérations, de collecte, transport, 
entreposage, tris éventuels et de l'évacuation des déchets créés par les prestations 
objet du marché public vers les sites susceptibles de les recevoir, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Le titulaire est tenu de produire, à la demande de l'acheteur, tout justificatif de traçabilité 
du traitement des déchets issus de l'exécution de la prestation, qui fasse apparaître une 
gestion des déchets conforme aux exigences réglementaires, notamment en ce qui 
concerne les déchets dangereux. 
En cas d'absence de production des éléments attestant la traçabilité des déchets, le 
titulaire se voit appliquer, après mise en demeure restée infructueuse, une pénalité dont 
le montant est fixé par les documents particuliers du marché. 

Article 30 Livraison 

30.1  
Le titulaire veille à limiter l'impact environnemental des livraisons et du transport des 
produits proposés. La planification du transport de ces marchandises doit permettre, 
lorsque cela est compatible avec les besoins de l'acheteur, d'éviter la circulation pendant 
les heures de pointe. Le titulaire privilégie le transport groupé des marchandises objets 
du marché afin de réduire les déplacements des véhicules de livraison. Il favorise les 
modes de transports les plus respectueux de l'environnement, notamment les véhicules 
à faibles émissions, les modes de transports doux ou alternatifs à la route. 

30.2   
Toute livraison effectuée par le titulaire est accompagnée d'un bon de livraison ou d'un 
état, dressé distinctement pour chaque destinataire, et comportant notamment : 
- la date d'expédition ; 
- la référence à la commande ou au marché ; 
- l'identification du titulaire ; 
- l'identification de ce qui est livré et, quand il y a lieu, la répartition par colis ; 
- le numéro du ou des lots de fabrication, dans le cas où la réglementation l'impose en 
matière d'étiquetage. 
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Chaque colis doit porter de façon apparente son numéro d'ordre, tel qu'il figure sur le 
bon de livraison ou l'état. Il renferme l'inventaire de son contenu. 

30.3   
La livraison est constatée par la délivrance d'un récépissé au titulaire ou par la signature 
du bon de livraison ou de l'état, dont chaque partie conserve un exemplaire. En cas 
d'impossibilité de livrer, celle-ci doit être mentionnée sur l'un de ces documents. 

30.4   
Si la disposition des locaux désignés pour la réalisation des livraisons entraîne des 
difficultés exceptionnelles de manutention, non prévues par le marché, les frais 
supplémentaires de livraison qui en résultent sont rémunérés distinctement. Ils font 
l'objet d'un avenant. 
 

30.5   
Un sursis de livraison peut être accordé par l'acheteur au titulaire lorsque, en dehors des 
cas prévus pour la prolongation du délai à l'article 14.3, une cause qui n'est pas de son 
fait met obstacle à la livraison dans le délai contractuel. 

30.6   
Le sursis de livraison suspend, pour un temps égal à sa durée, l'application des 
pénalités pour retard. 
Les formalités d'octroi du sursis de livraison sont les mêmes que celles de la 
prolongation de délai mentionnées à l'article 14.3. 
Aucun sursis de livraison ne peut être demandé par le titulaire pour des événements 
survenus après l'expiration du délai d'exécution du marché, éventuellement déjà 
prolongé. 

Article 31 Maintien en l'état des moyens de production 
 
 

Si les documents particuliers du marché prévoient l'obligation, pour le titulaire, 
d'entretenir et de conserver en état, pendant un délai déterminé, après achèvement des 
prestations, tout ou partie des moyens de production utilisés pour l'exécution du marché, 
les stipulations suivantes sont applicables : 
 
a) L'acheteur peut, à tout moment, moyennant préavis, réduire ce délai pour tout ou 
partie des moyens en cause ; 
 
b) Le titulaire ne peut utiliser ces moyens pour la réalisation d'autres prestations sans y 
être autorisé par l'acheteur. 
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Au terme de ce délai, le titulaire reprend la libre disposition des biens qui lui 
appartiennent. 
 
En cas de cession de ces biens, l'acheteur possède, à égalité de prix, un droit de 
préférence. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pièce n° 3.0 - CCAP 

 

Port de Pornichet à flot 
Marché 2025RTPN4135 
Système de traitement des eaux de carénage 
CCAP 

 
 

Port de Pornichet à flot  Pornichet, le 06/02/2026 
Etude, Fourniture, Pose et Mise en service d’un système de traitement des eaux de carénage Page 44/74 
Marché n° 2025RTN4135  
Cahier des Clauses Administratives Particulières – Ind B 

CHAPITRE 5 CONSTATATION DE L'EXÉCUTION DES PRESTATIONS ET GARANTIE 

Article 32 Opérations de vérification 

32.1 Nature des opérations : 
 

Les opérations de vérification quantitative et qualitative ont pour objet de permettre à 
l'acheteur de contrôler notamment que le titulaire : 
- a mis en œuvre les moyens définis dans le marché, conformément aux prescriptions 
qui y sont fixées ; 
- a effectué les prestations définies dans le marché comme étant à sa charge, 
conformément aux stipulations contractuelles. 
 
Les matières et objets nécessaires aux essais sont prélevés par l'acheteur sur les 
livraisons réalisées au titre du marché. 

32.2 Frais de vérification : 
 

32.2.1. Quels que soient les résultats des vérifications, les frais qu'elles entraînent sont 
à la charge de l'acheteur pour les opérations qui, conformément aux stipulations du 
marché, doivent être exécutées dans ses propres locaux. Ils sont à la charge du titulaire 
dans les autres cas. 
Toutefois, lorsqu'une des parties a accepté de faire exécuter dans ses propres locaux 
des essais qui, conformément aux documents particuliers du marché, auraient dû être 
effectués dans ceux de l'autre partie, les frais correspondants sont à la charge de cette 
dernière. 
 
32.2.2. Le titulaire avise l'acheteur de la date à partir de laquelle les prestations pourront 
être présentées en vue de ces vérifications. 

32.3 Présence du titulaire : 
 

L'acheteur avise le titulaire des jours et heures fixés pour les vérifications, afin de lui 
permettre d'y assister ou de se faire représenter. 
 
L'absence du titulaire dûment avisé, ou de son représentant, ne fait pas obstacle au 
déroulement ou à la validité des opérations de vérification. 
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Article 33 Délais et procès-verbaux de constatation 

33.1  
Les délais de constatation dont dispose l'acheteur sont les suivants : 
- pour débuter en usine les vérifications, le délai est de sept jours à partir de la 
réception, par l'acheteur, de l'avis de présentation adressé par le titulaire ou à compter 
de la date de présentation fixée par cet avis, si elle est postérieure ; 
- pour effectuer les opérations de vérification en usine et pour notifier sa décision, 
l'acheteur dispose de trente jours ; 
- pour effectuer les opérations de vérification dans les lieux de livraison prévus dans les 
documents particuliers du marché et notifier sa décision, l'acheteur dispose de sept 
jours à compter de l'arrivée des prestations à destination. Lorsqu'une épreuve technique 
est imposée après la livraison, ce délai est alors de trente jours à compter de l'arrivée 
des prestations à destination. 

33.2   
Les constatations réalisées par l'acheteur sont consignées dans un procès-verbal 
mentionnant, s'il y a lieu, les réserves du titulaire. 

Article 34 Admission, ajournement, réfaction et rejet 
 

A l'issue des opérations de vérification, l'acheteur prend une décision d'admission, 
d'ajournement, de réfaction ou de rejet dans les conditions prévues au présent article. 
 
Si l'acheteur ne notifie pas sa décision dans les délais de constatation prévus à 
l'article 33.1, les prestations sont réputées non admises. 
 
Dans le cas d'un marché comportant des prestations distinctes à exécuter, chaque 
prestation fait l'objet de vérifications et de décisions distinctes. 

34.1 Admission : 
 
L'acheteur prononce l'admission des prestations, si elles répondent aux stipulations du 
marché. L'admission prend effet à la date de notification au titulaire de la décision 
d'admission. En cas d'admission tacite, la date d'effet est la date d'expiration des délais 
de constatation prévus à l'article 33.1. 
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34.2 Ajournement : 
 
34.2.1. Lorsque l'acheteur estime que des prestations ne peuvent être admises que 
moyennant certaines mises au point, il peut décider d'ajourner l'admission des 
prestations par une décision motivée. Cette décision invite le titulaire à présenter, à 
nouveau, à l'acheteur, les prestations mises au point, dans un délai de quinze jours. 
 
Le titulaire doit faire connaître son acceptation dans un délai de dix jours, à compter de 
la notification de la décision d'ajournement. En cas de refus du titulaire ou de silence 
gardé par lui durant ce délai, l'acheteur a le choix de prononcer l'admission des 
prestations avec réfaction ou de les rejeter, dans les conditions fixées aux 3 et 4 du 
présent article dans un délai de quinze jours, courant de la notification du refus du 
titulaire ou de l'expiration du délai de dix jours ci-dessus mentionné. 
 
Le silence gardé par l'acheteur au-delà de ce délai de quinze jours vaut décision de rejet 
des prestations 
 
34.2.2. Si le titulaire présente, à nouveau, les prestations mises au point, après la 
décision d'ajournement des prestations, l'acheteur dispose, à nouveau, de la totalité du 
délai prévu pour procéder aux vérifications des prestations, à compter de leur nouvelle 
présentation par le titulaire. 
 
34.2.3. Dans le cas où les opérations de vérification ont été effectuées dans les locaux 
de l'acheteur, le titulaire dispose d'un délai de quinze jours, à compter de la notification 
de la décision d'ajournement, pour enlever les prestations ayant fait l'objet de la décision 
d'ajournement. 
 
Passé ce délai, les prestations vérifiées peuvent être évacuées ou détruites par 
l'acheteur, aux frais du titulaire. 
 
Les prestations ajournées, dont la garde dans les locaux de l'acheteur présente un 
danger ou une gêne insupportable, peuvent être immédiatement évacuées ou détruites, 
aux frais du titulaire, après que celui-ci en a été informé. 

34.3 Réfaction : 
 
Lorsque l'acheteur estime que des prestations, sans être entièrement conformes aux 
stipulations du marché, peuvent néanmoins être admises en l'état, il en prononce 
l'admission avec réfaction de prix proportionnelle à l'importance des imperfections 
constatées. Cette décision doit être motivée. Elle ne peut être notifiée au titulaire 
qu'après qu'il a été mis à même de présenter ses observations. 
 
Si le titulaire ne présente pas d'observations dans les quinze jours suivant la décision 
d'admission avec réfaction, il est réputé l'avoir acceptée. Si le titulaire formule des 
observations dans ce délai, l'acheteur dispose ensuite de quinze jours pour lui notifier 
une nouvelle décision. 
 
A défaut d'une telle notification, l'acheteur est réputé avoir accepté les observations du 
titulaire et l'admission est réputée sans réfaction. 
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34.4 Rejet : 
 

34.4.1. Lorsque l'acheteur estime que les prestations sont non conformes aux 
stipulations du marché et ne peuvent être admises en l'état, il en prononce le rejet partiel 
ou total. 
 
La décision de rejet doit être motivée. Elle ne peut être prise qu'après que le titulaire a 
été mis à même de présenter ses observations. 
 
34.4.2. En cas de rejet, le titulaire est tenu d'exécuter à nouveau la prestation prévue 
par le marché. 
 
34.4.3. Le titulaire dispose d'un délai de trente jours à compter de la notification de la 
décision de rejet pour enlever les prestations rejetées. Lorsque ce délai est écoulé, elles 
peuvent être détruites ou évacuées par l'acheteur, aux frais du titulaire. 
 
Les prestations rejetées, dont la garde dans les locaux de l'acheteur présente un danger 
ou une gêne insupportable, peuvent être immédiatement évacuées ou détruites, aux 
frais du titulaire, après que celui-ci en a été informé. 

34.5 Mauvaise qualité ou défectuosité des fournitures ou matériaux : 
 

Lorsque la mauvaise qualité ou la défectuosité des fournitures ou matériaux remis par 
l'acheteur et entrant dans la composition des prestations est à l'origine du défaut de 
conformité des prestations aux stipulations du marché, l'acheteur ne peut prendre une 
décision d'ajournement, d'admission avec réfaction ou de rejet : 
- si le titulaire a, dans un délai de quinze jours à partir de la date à laquelle il a eu la 
possibilité de les constater, informé l'acheteur des défauts des approvisionnements, 
matériels ou équipements remis, réserve faite des vices cachés ne pouvant être décelés 
avec les moyens dont il dispose ; 
- et que l'acheteur a décidé que les approvisionnements, matériels ou équipements 
devaient néanmoins être utilisés et notifié sa décision au titulaire. 

Article 35 Transfert de propriété 
 

L'admission des prestations entraîne le transfert de propriété. 
 
Si la remise des prestations à l'acheteur est postérieure à leur admission, le titulaire 
assume, jusqu'à leur remise effective, les obligations du dépositaire. 
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Article 36 Garantie 

36.1   
Les prestations font l'objet d'une garantie minimale d'un an. Le point de départ du délai 
de garantie est la date de notification de la décision d'admission. 

36.2  
Lorsque la réparation d'une défectuosité incombe au titulaire, la demande de remise en 
état correspondante doit lui être notifiée sans retard par ordre de service. 
 
Lorsque les délais dont dispose le titulaire pour effectuer les réparations ne sont pas 
fixés dans les documents particuliers du marché, ils sont déterminés par ordre de 
service, après consultation du titulaire. 
Le titulaire doit exécuter immédiatement l'ordre de service, même s'il fait des réserves 
sur la mise en jeu de la garantie technique ou sur les délais dans le cas où ceux-ci sont 
fixés par ordre de service. 
 
Le dépassement du délai de réparation est sanctionné par des pénalités dans les 
conditions de l'article 15. L'assiette de calcul de la pénalité porte sur la valeur, hors 
taxes, de la prestation dont l'utilisation est subordonnée à l'exécution des réparations. 
 
Le délai de garantie est prolongé du délai de privation de jouissance. 

36.3  
La garantie porte sur les prestations fournies, ainsi que sur tous ses composants et 
sous-ensembles : 
 
Le titulaire reprend les prestations défaillantes et assure, à ses frais, la totalité des 
prestations nécessaires pour rendre les prestations conformes aux clauses techniques 
du contrat. 
 
Cette garantie couvre les frais de déplacement de personnel, de conditionnement, 
d'emballage et de transport des prestations, nécessités par la remise en état ou le 
remplacement, qu'il soit procédé à ces opérations au lieu d'utilisation de la prestation ou 
que le titulaire ait obtenu que la fourniture soit renvoyée à cette fin dans ses locaux. 
 

36.4  
Si, à l'expiration du délai de garantie, le titulaire n'a pas procédé aux réparations 
prescrites, le délai de garantie est prolongé jusqu'à l'exécution complète des 
réparations. 
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36.5 Cas particuliers : 
 
Lorsque les prestations défaillantes ne sont pas réparables, le titulaire remplace les 
prestations défaillantes ou rembourse à l'acheteur la valeur à neuf de la prestation. 
 
Lorsque l'acheteur considère que l'intervention du titulaire pour mettre un terme à des 
anomalies est de nature à entraver le bon fonctionnement du service, il peut, après l'en 
avoir informé, exécuter lui-même certaines des prestations prévues par le marché.  
 
Celles-ci sont effectuées aux frais du titulaire et donnent lieu au versement d'une 
indemnité représentative des coûts de remise en état par l'acheteur. La responsabilité 
du titulaire est alors dégagée, sauf en ce qui concerne les conséquences des 
renseignements ou consignes qu'il pourrait être amené à donner. Le titulaire est informé, 
par écrit, de la date de fin d'intervention de l'acheteur. 

36.6 Prolongation du délai de garantie : 
 
Après admission des prestations remises en état, le délai de garantie est prolongé d'une 
durée égale à la durée de l'indisponibilité de la prestation concernée. Ce délai court de 
la date de la notification du constat d'indisponibilité au titulaire jusqu'à la date de 
notification de la décision prise à l'issue des opérations de vérifications après remise en 
état. 

36.7 Limites à l'obligation de garantie : 
 
En ce qui concerne les pièces détachées non fabriquées par le titulaire et confiées à 
celui-ci par l'acheteur pour réparation d'une prestation défaillante, la garantie du titulaire 
est limitée au montage correct et à l'exécution normale de ses obligations de 
dépositaire. 
Le titulaire est exonéré de son obligation de garantie si l'avarie est causée : 
- par des modifications ou des réparations effectuées sur la prestation par l'acheteur ou 
un tiers, sans l'accord préalable du titulaire ; 
- par une faute de l'acheteur dans l'utilisation, l'entretien ou le stockage de la prestation ; 
- par la force majeure. 
 
 

36.8 Retenue de garantie / Cautionnement 
 
Les règles relatives à la retenue de garantie, à la garantie à première demande et à la 
caution personnelle et solidaire sont notamment fixées par le code de la commande 
publique. 
 
Restitution de la garantie : application des dispositions du code de la commande 
publique. 
 
Une retenue de garantie de 5% du montant total TTC du marché (y compris avenants) 
sera appliquée. 
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Elle pourra être remplacée, au gré du Titulaire, par une garantie à première demande. 
 
Cette retenue de garantie sera restituée à l’issue du délai de garantie. 
 
Durée de la garantie : la durée de garantie est fixée au CCTP. A défaut : 1 an.  
 

 
36.9 Retenue de garantie particulière relative au système de protection anticorrosion / 
Cautionnement 

 
Les règles relatives à la retenue de garantie, à la garantie à première demande et à la 
caution personnelle et solidaire sont notamment fixées par le code de la commande 
publique. 
 
Restitution de la garantie : application des dispositions du code de la commande 
publique. 
 
Une retenue de garantie de 2% du montant total hors taxes du marché (y compris 
avenants) sera appliquée. 
 
Elle pourra être remplacée, au gré du Titulaire, par une garantie à première demande. 
 
Cette retenue de garantie sera restituée à l’issue du délai de garantie. 
 
Durée de la garantie : la durée de garantie est fixée au CCTP. A défaut :  

Neuf : 7 ans 
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CHAPITRE 6 UTILISATION DES RÉSULTATS 

Article 37 Définition des résultats 
 
 

Au sens du présent chapitre : 

37.1  
Les résultats désignent tous les éléments, quels qu'en soient la forme, la nature et le 
support, qui sont réalisés dans le cadre des prestations du marché, tels que, 
notamment, les œuvres de l'esprit (en ce compris les logiciels et leur documentation), 
les bases de données, les marques dessins ou modèles, noms de domaine et autres 
signes distinctifs, les inventions brevetables ou non au sens du code de la propriété 
intellectuelle, les données et les informations, et plus généralement tous les éléments 
protégés ou non par des droits de propriété intellectuelle ou par tout autre mode de 
protection, tels que le savoir-faire, le secret des affaires, le droit à l'image ou à la voix 
des personnes ou le droit à l'image des biens. 
 
Les résultats comprennent les éléments réalisés par le titulaire dès l'appel à la 
concurrence ou toute consultation écrite de l'acheteur en vue de la remise d'une offre et 
qui sont liés directement à l'objet du présent marché. 

37.2  
Les connaissances antérieures désignent tous les éléments, quels qu'en soient la forme, 
la nature et le support, qui sont incorporés aux résultats et/ou sont utilisés dans le cadre 
du marché et qui appartiennent à l'acheteur, au titulaire ou à des tiers, ou qui leurs sont 
concédés en licence, mais qui ont été réalisés dans un cadre extérieur et 
indépendamment du marché, tels que notamment les œuvres de l'esprit (en ce compris 
les logiciels et leur documentation), les bases de données, les marques, noms de 
domaine et autres signes distinctifs, les dessins ou modèles, les inventions brevetables 
ou non au sens du code de la propriété intellectuelle, les données et les informations, et 
plus généralement tous les éléments protégés ou non par des droits de propriété 
intellectuelle ou par tout autre mode de protection, tels que le savoir-faire, le secret des 
affaires, le droit à l'image ou à la voix des personnes ou le droit à l'image des biens. 

37.3  
Les connaissances antérieures standards désignent les connaissances antérieures 
conçues pour être fournies à plusieurs clients en vue de l'exécution d'une même 
fonction, tels que les logiciels standards et les autres contenus proposés sous licence 
standard. 
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Article 38 Régime général des connaissances antérieures et des connaissances 
antérieures standards 

 
La conclusion du marché n'emporte pas transfert des droits de propriété intellectuelle ou 
des droits de toute autre nature afférents aux connaissances antérieures et aux 
connaissances antérieures standards. 
 
L'acheteur et le titulaire restent titulaires, chacun en ce qui les concerne, des droits de 
propriété intellectuelle ou des droits de toute autre nature portant sur les connaissances 
antérieures. Ils conservent leurs droits propres, dont ceux d'exploitation, portant sur les 
connaissances antérieures et les connaissances antérieures standards incorporées 
dans les résultats, en ce compris leur savoir-faire. 
 
Dès lors que le titulaire envisage d'utiliser des connaissances antérieures ou des 
connaissances antérieures standards, il s'engage à ce qu'elles soient identifiées dans 
son offre ou en toute hypothèse au fur et à mesure de l'exécution du marché, avant 
toute intégration et/ou utilisation d'une connaissance antérieure ou d'une connaissance 
antérieure standard non prévue dans l'offre. 
 
Le titulaire précise l'ensemble des éléments nécessaires à l'utilisation des 
connaissances antérieures et connaissances antérieures standards par l'acheteur. Pour 
les connaissances antérieures standards, il précise en outre : 
- les informations relatives au donneur de licence ; 
- les conditions de la licence ; 
- pour les connaissances antérieures standards logicielles sous licence propriétaire, les 
conditions de maintenance corrective, adaptative et évolutive ; 
- pour les logiciels standards sous licence propriétaire qui seraient difficilement 
remplaçables, les mesures le cas échéant mises en place pour préserver les droits de 
l'acheteur (séquestre des codes sources par exemple). 
 
A défaut d'identification expresse en tant que connaissance antérieure (standard ou 
non) dans l'offre ou en cours d'exécution, tout élément livré en exécution du marché est 
réputé être un résultat. Dans cette hypothèse, le titulaire peut choisir de remplacer 
l'élément concerné à ses frais afin qu'il soit compatible avec le régime des résultats. 
 
Le titulaire, en sa qualité de professionnel, est seul responsable de l'analyse et du 
respect du régime juridique des connaissances antérieures et des connaissances 
antérieures standards qu'il intègre dans le cadre du marché. 
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Article 39 Stipulations spécifiques aux connaissances antérieures et connaissances 
antérieures standards 
 

39.1 Connaissances antérieures (hors standards) du titulaire, de tiers et de l'acheteur: 
 

Lorsque le titulaire incorpore des connaissances antérieures dans les résultats ou fournit 
des connaissances antérieures dans le cadre de l'exécution du marché ou que des 
connaissances antérieures, sans être incorporées aux résultats, sont strictement 
nécessaires pour la mise en œuvre des résultats, le titulaire autorise l'acheteur à utiliser 
les connaissances antérieures pour les mêmes droits, durée, territoire et finalités 
d'utilisation que ceux prévus dans le régime applicable aux résultats. L'acheteur n'est 
pas autorisé à utiliser les connaissances antérieures indépendamment de l'utilisation 
des résultats, sauf si elles sont placées sous un régime d'utilisation qui le permet. 
 
Pour les logiciels, le droit de pouvoir les rétrocéder à tout tiers et de pouvoir les diffuser 
sous licence libre prévu au bénéfice de l'acheteur sur les résultats ne s'applique pas aux 
connaissances antérieures, sauf stipulations contraires dans le marché ou si elles sont 
placées sous un régime d'utilisation qui le permet. 
 
Dans l'hypothèse où une cession à titre exclusif des résultats au profit de l'acheteur est 
prévue dans le marché, l'exclusivité ne concerne pas les connaissances antérieures, 
sauf stipulations expresses dans les documents du marché. 
L'autorisation d'utiliser les connaissances antérieures est comprise dans le prix du 
marché. 
 
Au cours de l'exécution du marché, le titulaire ne peut utiliser ou incorporer, sans 
l'accord préalable de l'acheteur, des connaissances antérieures nécessaires à la 
réalisation de l'objet du marché qui seraient de nature à limiter ou à rendre plus coûteux 
l'exercice des droits afférents aux résultats. 
 
Le titulaire ne peut utiliser les connaissances antérieures de l'acheteur que dans le 
cadre de l'exécution du marché et s'engage à ne pas divulguer les informations 
confidentielles contenues dans ces connaissances antérieures. 

39.2 Connaissances antérieures standards : 
 
Si le titulaire envisage au cours de l'exécution du marché d'utiliser une connaissance 
antérieure standard non listée dans son offre, il doit obtenir l'accord préalable de 
l'acheteur. 
 
Les droits d'utilisation sur les connaissances antérieures standards s'appliquent dans les 
conditions de leur licence, telle qu'acceptée par l'acheteur. 
 
Le prix de cette licence est compris dans le montant du marché pour les utilisations 
prévues dans le cadre du marché et pour la durée du marché. 
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Article 40 Régime des résultats 

40.1 Finalités et besoins d'utilisation des résultats : 
 
40.1.1. Le titulaire accorde au titre du présent article à l'acheteur, les droits nécessaires 
pour utiliser ou faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de façon permanente ou 
temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes formes, pour les besoins et 
finalités d'utilisation exprimés dans les documents particuliers du marché et en toute 
hypothèse pour les besoins d'utilisation découlant de l'objet des prestations 
commandées dans le cadre du marché. 
 
Les besoins d'utilisation de l'acheteur comprennent le droit de : 
- publier et utiliser les résultats consistant en des documents préparatoires, tels que 
plans, études préalables ou spécifications, pour la mise en œuvre des besoins auxquels 
ils répondent ; 
- évaluer ou faire évaluer par tout tiers à tout moment les résultats ; 
- pouvoir procéder aux opérations d'archivage public ; 
- permettre à tout service au sein de la même personne morale que l'acheteur de 
pouvoir utiliser les résultats dans les mêmes conditions et finalités d'utilisation 
- assurer ou faire assurer par tout tiers l'évolution de tous résultats, en ce compris 
réaliser ou faire réaliser par tout tiers, la maintenance (corrective, préventive, adaptative 
et évolutive) des résultats consistant en des logiciels ; 
- transférer les droits sur les résultats à tout tiers bénéficiaire d'un transfert de 
compétences de l'acheteur. 
 
Pour les résultats qui sont des logiciels, les besoins d'utilisation comprennent en outre, 
la possibilité de rétrocéder tout droit à tout tiers à quelque titre que ce soit, et à quelques 
conditions que soit, ainsi que la possibilité de pouvoir les diffuser sous une licence 
libre/open source. 
 
40.1.2. Le régime de confidentialité des résultats est défini le cas échéant dans les 
documents particuliers du marché. 

40.2 Droits de l'acheteur : 
 
40.2.1. Résultats protégés par un droit de propriété littéraire et artistique : 
 
Sans objet. 
 
 
40.2.2. Résultats protégés par un droit de propriété industrielle relatif à des inventions et 
connaissances techniques : 
 
Le titulaire informe l'acheteur de tout résultat qui aurait été identifié comme étant 
raisonnablement susceptible de faire l'objet d'une protection par un titre de propriété 
industrielle relatif à des inventions et connaissances techniques. 
 
Le titulaire concède à l'acheteur une licence d'utilisation non exclusive des droits de 
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propriété intellectuelle afférents à ces résultats, pour les finalités et besoins d'utilisation 
mentionnés au présent article tels qu'applicables au marché, comprenant le fait de 
pouvoir utiliser les résultats pour continuer les recherches. 
 
Cette licence couvre les résultats à compter de leur livraison et sous condition 
résolutoire de la réception des prestations, pour le monde entier et pour la durée de 
validité de la protection. 
 
Le prix de cette licence est compris dans le montant du marché. 
Le titulaire accomplit toutes les formalités requises pour rendre la licence d'exploitation 
opposable aux tiers, dans tous les territoires où les droits sont concédés. Le coût de ces 
formalités est compris dans le montant du marché. 
 
Dans l'hypothèse où le résultat consiste totalement ou partiellement en un nouveau 
savoir-faire, le titulaire concède une licence sur ce savoir-faire à l'acheteur, pour les 
finalités et besoins d'utilisation mentionnés au présent article, tels qu'applicables au 
marché, sous réserve d'en préserver la confidentialité. 
 
40.2.3. Régime des données : 
 
Les données intégrées ou générées dans le cadre du présent marché sont 
confidentielles et appartiennent exclusivement à l'acheteur. 
 
Le titulaire dispose d'un accès aux données dans le cadre de l'exécution du présent 
marché aux seules fins de son exécution. 
 
Le titulaire s'interdit d'en faire un quelconque usage, direct ou indirect, en dehors des 
prestations du présent marché, sauf autorisation préalable et expresse de l'acheteur. 

40.3 Droits du titulaire : 
 

40.3.1. Le titulaire conserve la propriété de ses savoir-faire et méthodes utilisés pour 
réaliser les résultats. 
 
L'acheteur autorise le titulaire à exploiter, y compris à titre commercial, les résultats 
créés dans le cadre du marché et non soumis à cession exclusive au profit de 
l'acheteur, pour les mêmes droits que ceux prévus à l'article 40.2.1, sous réserve de la 
confidentialité d'informations intégrées dans les résultats en vertu de l'article 5. Pour les 
connaissances antérieures mises à disposition du titulaire par l'acheteur pour l'exécution 
du marché, le titulaire sollicite l'accord de l'acheteur. 
 
Le titulaire verse à l'acheteur, dans l'hypothèse de l'exploitation commerciale de tout ou 
partie des résultats, seuls ou incorporés dans des produits ou services, ou en cas de 
concession totale ou partielle de droits d'exploitation portant sur les résultats, une 
redevance. 
 
Les documents particuliers du marché déterminent les modalités de calcul de la 
redevance. 
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40.3.2. Le titulaire s'engage à ce que l'exploitation des résultats ne porte pas atteinte 
aux droits ou à l'image de l'acheteur. 
 
Le titulaire peut publier les résultats sous réserve du respect des obligations de 
confidentialité fixées à l'article 5.1 et du régime de confidentialité des résultats, 
complétés le cas échéant par les documents particuliers du marché, et de l'accord 
préalable de l'acheteur si les résultats comprennent des connaissances antérieures 
mises à sa disposition par ces derniers pour l'exécution du marché. 
 
La publication mentionne que les résultats ont été financés par l'acheteur. 

40.4 Stipulations communes : 
 

40.4.1. Exercice des droits : 
 
Pour permettre à l'acheteur d'exercer les droits qui lui sont accordés au titre du marché, 
le titulaire livre spontanément et au fur et à mesure de l'exécution des prestations, 
l'ensemble des éléments nécessaires à cet exercice, ainsi que leurs mises à jour ou 
évolutions au cours du marché, tels que : 
 
40.4.1.1  
Pour les logiciels : 
- les codes exécutables ; 
- la documentation, les documents de cadrage et suivis de projet sous format numérique 
(support magnétique, optique ou supports de stockage électronique) ; 
- les codes sources et la documentation associée des résultats, connaissances 
antérieures et connaissances antérieures standards lorsque ces connaissances 
antérieures standards sont placées sous une licence le permettant telle qu'une licence 
libre/open-source, sont livrés simultanément à la remise du code objet sous la forme 
d'un ou plusieurs supports électroniques contenant le code générateur, ainsi que 
l'ensemble des informations nécessaires à toute prestation ultérieure destinée à assurer 
la maintenance, y compris évolutive de ces éléments. 
 
 
40.4.1.2.  
Pour les autres œuvres (créations graphiques, images, films, musique, etc.) : les fichiers 
sources et natifs dans un format ouvert. 
Le titulaire ne peut imposer la confidentialité notamment des codes sources livrés. 
La propriété matérielle de ces éléments est transférée à l'acheteur. Elle est comprise 
dans le prix du marché. 
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40.4.2. Garanties des droits : 
 
Le titulaire garantit à l'acheteur la jouissance pleine et entière, libre de toute servitude, 
des droits cédés ou licenciés aux termes du marché sur les résultats et les 
connaissances antérieures standards ou non. 
 
A ce titre, il garantit : 
- qu'il est titulaire ou détient les droits cédés ou licenciés ; 
- qu'il dispose des autorisations relatives aux droits de la personnalité et plus 
généralement dispose de toutes les autorisations nécessaires pour les finalités et 
besoins d'utilisation applicables au marché ; 
- qu'il indemnise l'acheteur, en l'absence de faute qui lui serait directement imputable, 
sans bénéfice de discussion ni de division, contre toute action, réclamation, 
revendication ou opposition de la part de toute personne invoquant un droit auquel 
l'utilisation des résultats et des connaissances antérieures standards ou non conforme 
aux stipulations des articles 38 à 40 aurait porté atteinte. Si l'acheteur est poursuivi pour 
contrefaçon, concurrence déloyale ou parasitisme sans faute de sa part du fait de 
l'utilisation des résultats et des connaissances antérieures ou non conforme aux 
stipulations des articles 38 à 40, ils en informent sans délai le titulaire qui pourra alors 
intervenir à l'action judiciaire ; 
- dans ces hypothèses, qu'il apporte à l'acheteur toute l'assistance nécessaire à ses 
frais ; 
- qu'il s'engage à son choix, (i) à modifier ou de remplacer les éléments objets du litige 
ou d'un risque sérieux de litige, de manière qu'ils cessent de tomber sous le coup de la 
réclamation, tout en restant conformes aux spécifications du marché, (ii) à faire en sorte 
que l'acheteur puisse utiliser les éléments en litige sans limitation ni frais 
supplémentaires, ou, (iii) dans le cas où l'une de ces solutions ne peut être 
raisonnablement mise en œuvre, à rembourser à l'acheteur les sommes payées au titre 
des éléments objet du litige et à l'indemniser du préjudice subi. 
 
Dans ces hypothèses, le titulaire prend à sa charge tous dommages et intérêts auxquels 
l'acheteur, en l'absence de faute qui lui serait directement imputable, serait condamné à 
raison d'un acte de contrefaçon, concurrence déloyale ou parasitisme, du fait de 
l'utilisation des résultats et des connaissances antérieures standards ou non conforme 
aux stipulations des articles 38 à 40, dès lors que la condamnation les prononçant 
devient exécutoire. 
 
Le titulaire garantit les droits cédés ou licenciés afférents aux résultats ou aux 
connaissances antérieures standards ou non, à l'acheteur, lors de toute cession ou 
licence de droits portant sur les résultats ou les connaissances antérieures standards ou 
non. 
 
Le titulaire garantit que les résultats, les connaissances antérieures et les 
connaissances antérieures standards utilisés suivent le régime des droits d'utilisation 
applicables au marché. 
 
Sur simple demande, le titulaire s'engage, à ses frais, à remplacer les résultats, les 
connaissances antérieures standards ou non qui ne permettraient pas à l'acheteur de 
les exploiter dans les conditions prévues dans le cadre du marché. 
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La responsabilité du titulaire n'est pas engagée pour toute allégation concernant : 
- les connaissances antérieures standards ou non que l'acheteur a fournies au titulaire 
pour l'exécution du marché ; 
- les éléments incorporés dans les résultats à la demande expresse de l'acheteur ; 
- les modifications, adaptations apportées aux résultats, si la cause de l'allégation trouve 
son fondement dans une modification ou une adaptation apportées par l'acheteur ou à 
sa demande expresse. 
 
Le titulaire dégage l'acheteur de toutes les obligations légales et conventionnelles vis-à-
vis des salariés ou commettants du titulaire. 
 
 
40.4.3. Stipulations finales : 
 
De manière générale, le titulaire ne peut opposer ses droits ou titres de propriété 
intellectuelle ou ses droits de toute autre nature à l'utilisation des résultats et des 
connaissances antérieures, lorsque celle-ci est conforme aux besoins d'utilisation 
applicables au marché. 
 
Le titulaire ne peut notamment opposer aucun droit portant sur l'apparence graphique, 
les enchaînements et intitulés de menus ou de commandes qui seraient de nature à 
limiter les besoins d'évolution, d'adaptation, de traduction ou d'incorporation des 
résultats à des fins notamment d'interopérabilité avec d'autres systèmes et logiciels. 
 
Le titulaire autorise l'acheteur à extraire et réutiliser librement les bases de données 
incluses dans les résultats, notamment en vue de la mise à disposition des informations 
publiques à des fins de réutilisation à titre gratuit ou onéreux. 
 
En cas de cessation du marché pour quelque cause que ce soit, l'acheteur conserve les 
droits d'utilisation applicables au marché. 
 
L'acheteur a la possibilité de sous-céder, sous-licencier ou de sous-traiter la mise en 
œuvre des résultats, connaissances antérieures et connaissances antérieures standards 
pour son propre compte, dans les limites de l'objet du marché. 
 
L'acheteur peut librement publier les résultats sous réserve des éventuelles obligations 
de confidentialité fixées par les documents particuliers du marché et que cette 
publication ne constitue pas une divulgation au sens du droit de la propriété industrielle. 
 
L'existence de restrictions au droit de publier les résultats ne fait pas obstacle à la 
publication d'informations générales sur l'existence du marché et la nature des résultats. 
 
Les limites au pouvoir de publication ne s'opposent pas à la possibilité, pour l'acheteur, 
pour la mise en œuvre de leurs droits, de communiquer à un tiers ces résultats, en tout 
ou partie, dans le respect de l'article 5.1. 
 
Toute publication doit mentionner le nom du titulaire et des auteurs. 
 
Les parties s'informent mutuellement des modifications qu'elles souhaitent opérer sur les 
résultats afin de recueillir les observations utiles de l'autre partie. Elles s'accordent la 
libre disposition des modifications mineures et des corrections apportées aux résultats. 
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CHAPITRE 7 RÉSILIATION 

Article 41 Principes généraux 
 

L'acheteur peut mettre fin à l'exécution des prestations faisant l'objet du marché avant 
l'achèvement de celles-ci, soit à la demande du titulaire dans les conditions prévues à 
l'article 43, soit pour faute du titulaire dans les conditions prévues à l'article 44, soit dans 
le cas des circonstances particulières mentionnées à l'article 42. 
 
L'acheteur peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des prestations pour 
un motif d'intérêt général. Dans ce cas, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice 
qu'il subit du fait de cette décision, selon les modalités prévues à l'article 46. 
 
La décision de résiliation du marché est notifiée au titulaire. Sous réserve des 
stipulations particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

Article 42 Résiliation pour événements extérieurs au marché 

42.1 Décès ou incapacité civile du titulaire : 
 

En cas de décès ou d'incapacité civile du titulaire, l'acheteur peut résilier le marché ou 
accepter sa continuation par les ayants droit ou le curateur. Un avenant de transfert est 
établi à cette fin. 
 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date du décès ou de l'incapacité civile.  
 
Elle n'ouvre droit pour le titulaire ou ses ayants droit à aucune indemnité. 

42.2 Sauvegarde, redressement judiciaire ou liquidation judiciaire : 
 

En cas de sauvegarde ou de redressement judiciaire, le marché est résilié, si après mise en 
demeure de l'administrateur judiciaire, dans les conditions prévues à l'article L. 622-13 du 
code de commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du titulaire. 
 
En cas de liquidation judiciaire du titulaire, le marché est résilié, si, après mise en demeure 
du liquidateur, dans les conditions prévues à l'article L. 641-11-1 du code de commerce, ce 
dernier indique ne pas reprendre les obligations du titulaire. 
 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, 
pour le titulaire, à aucune indemnité. 
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42.3 Incapacité physique du titulaire : 
 

En cas d'incapacité physique manifeste et durable du titulaire, compromettant la bonne 
exécution du marché, l'acheteur peut résilier le marché. 
 
La résiliation n'ouvre droit pour le titulaire à aucune indemnité. 

Article 43 Résiliation pour événements liés au marché 

43.1 Difficulté d'exécution du marché : 
 

Lorsque le titulaire rencontre, au cours de l'exécution des prestations, des difficultés 
techniques particulières, dont la solution nécessiterait la mise en œuvre de moyens hors 
de proportion avec le montant du marché, l'acheteur peut résilier le marché, de sa 
propre initiative ou à la demande du titulaire. 
 
Lorsque le titulaire est mis dans l'impossibilité d'exécuter le marché, du fait d'un 
événement ayant le caractère de force majeure, l'acheteur résilie le marché. 

43.2 Ordre de service tardif : 
 

Lorsque la résiliation est prononcée à la demande du titulaire par application de l'article 
3.8.3, celui-ci est indemnisé des frais et investissements éventuellement engagés pour 
le marché et strictement nécessaires à son exécution. 
 
Il lui incombe d'apporter toutes les justifications nécessaires à la fixation de cette partie 
de l'indemnité dans un délai de quinze jours après la notification de la résiliation du 
marché. 

43.3 Arrêt de l'exécution des prestations : 
 

Lorsque l'arrêt de l'exécution des prestations est prononcé en application de l'article 26, 
l'acheteur résilie le marché. 
 
La résiliation n'ouvre droit pour le titulaire à aucune indemnité. 

Article 44 Résiliation pour faute du titulaire 

44.1 L'acheteur peut résilier le marché pour faute du titulaire dans les cas suivants : 
 

a) Le titulaire contrevient aux obligations légales ou réglementaires relatives au travail, à 
la protection de l'environnement, à la sécurité et à la santé des personnes ou à la 
préservation du voisinage ; 
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b) Des moyens des bâtiments ou des terrains ont été mis à la disposition du titulaire et 
celui-ci se trouve dans un des cas prévus à l'article 19.10 ; 
c) Le titulaire ne s'est pas acquitté de ses obligations dans les délais contractuels ; 
d) Le titulaire a fait obstacle à l'exercice d'un contrôle par l'acheteur, dans le cadre des 
articles 21 et 22 ; 
e) Le titulaire a sous-traité en contrevenant aux dispositions législatives et 
réglementaires relatives à la sous-traitance ou il ne respecte pas les obligations relatives 
aux sous-traitants, mentionnées à l'article 3.6 ; 
f) Le titulaire n'a pas produit les attestations d'assurances dans les conditions prévues à 
l'article 10 ; 
g) Le titulaire déclare, indépendamment des cas prévus à l'article 42.1, ne pas pouvoir 
exécuter ses engagements ; 
h) Le titulaire n'a pas communiqué les modifications mentionnées à l'article 3.4.2 et ces 
modifications sont de nature à compromettre la bonne exécution du marché ; 
i) Le titulaire s'est livré, à l'occasion de l'exécution du marché, à des actes frauduleux ; 
j) Le titulaire ou le sous-traitant ne respecte pas les obligations relatives à la 
confidentialité, à la protection des données à caractère personnel, et à la sécurité, 
mentionnées à l'article 5 ; 
k) L'utilisation des résultats par l'acheteur est gravement compromise, en raison du 
retard pris par le titulaire dans l'exécution du marché ; 
l) Postérieurement à la signature du marché, le titulaire a fait l'objet d'une interdiction 
d'exercer toute profession industrielle ou commerciale ; 
m) Postérieurement à la signature du marché, les renseignements ou documents 
produits par le titulaire, à l'appui de sa candidature ou exigés préalablement à 
l'attribution du marché, s'avèrent inexacts ; 
n) Lorsque le remplaçant de la personne désignée pour assurer la conduite des 
prestations est récusé en application de l'article 3.4.3., à défaut de désignation d'un 
nouveau remplaçant dans un délai de trente jours, ou de récusation de celui-ci dans un 
délai de trente jours. 

44.2   
Sauf dans les cas prévus aux g, i, l et m du 44.1 ci-dessus, une mise en demeure, 
assortie d'un délai d'exécution, doit avoir été préalablement notifiée au titulaire et être 
restée infructueuse : 
 
Dans le cadre de la mise en demeure, l'acheteur informe le titulaire de la sanction 
envisagée et l'invite à présenter ses observations. 

44.3  
La résiliation du marché ne fait pas obstacle à l'exercice des actions civiles ou pénales, 
qui pourraient être intentées contre le titulaire. 
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Article 45 Résiliation pour motif d'intérêt général 
 

Lorsque l'acheteur résilie le marché pour un motif d'intérêt général, le titulaire a droit à 
une indemnité de résiliation, obtenue en appliquant au montant initial hors TVA du 
marché, diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un 
pourcentage fixé par les documents particuliers du marché ou, à défaut, de 5 %. 
 
Le titulaire a droit, en outre, à être indemnisé de la part des frais et investissements, 
éventuellement engagés pour le marché et strictement nécessaires à son exécution, qui 
n'aurait pas été prise en compte dans le montant des prestations payées. Il lui incombe 
d'apporter toutes les justifications nécessaires à la fixation de cette partie de l'indemnité, 
dans un délai de quinze jours après la notification de la résiliation du marché. 
Ces indemnités sont portées au décompte de résiliation, sans que le titulaire ait à 
présenter une demande particulière à ce titre. 

Article 46 Décompte de résiliation 

46.1  
La résiliation fait l'objet d'un décompte de résiliation, qui est arrêté par l'acheteur et 
notifié au titulaire. 

46.2  
Le décompte de résiliation, qui fait suite à une décision de résiliation prise en application 
des articles 43 et 45, comprend : 
 
46.2.1. Au débit du titulaire : 
- le montant des sommes versées à titre d'avance, d'acompte, de règlement partiel 
définitif et de solde ; 
- la valeur, fixée par le marché et ses modifications éventuelles, des moyens confiés au 
titulaire que celui-ci ne peut restituer, ainsi que la valeur de reprise des moyens que 
l'acheteur cède à l'amiable au titulaire ; 
- le montant des pénalités. 
 
46.2.2. Au crédit du titulaire : 
 
46.2.2.1.  
La valeur des prestations fournies à l'acheteur, à savoir : 
- la valeur contractuelle des prestations admises, y compris, s'il y a lieu, les intérêts 
moratoires ; 
- la valeur des prestations fournies éventuellement à la demande de l'acheteur, telles 
que le stockage des fournitures ; 
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46.2.2.2.  
Les dépenses engagées par le titulaire en vue de l'exécution des prestations qui n'ont 
pas été fournies à l'acheteur, dans la mesure où ces dépenses n'ont pas été amorties 
antérieurement ou ne peuvent pas l'être ultérieurement, à savoir : 
- le coût des matières et objets approvisionnés en vue de l'exécution du marché ; 
- le coût des installations, matériels et outillages, réalisés en vue de l'exécution du 
marché ; 
- les autres frais du titulaire se rapportant directement à l'exécution du marché ; 
 
46.2.2.3.  
Les dépenses de personnel, dont le titulaire apporte la preuve qu'elles résultent 
directement et nécessairement de la résiliation du marché ; 
 
46.2.2.4.  
Si la résiliation est prise en application de l'article 45, une somme forfaitaire calculée en 
appliquant un pourcentage à la différence entre le montant hors TVA non révisé du 
marché et le montant hors TVA non révisé des prestations admises. Dans le silence du 
marché, ce pourcentage est de 5 %. Le montant ainsi calculé sera révisé à la date 
d'effet de la résiliation, conformément aux stipulations du marché ; 
46.2.2.5.  
Plus généralement, tous préjudices subis du fait de la résiliation par le titulaire et 
éventuellement ses sous-traitants et fournisseurs. 

46.3  
Le décompte de résiliation à la suite d'une décision de résiliation prise en application de 
l'article 44 comprend : 
 
46.3.1. Au débit du titulaire : 
- le montant des sommes versées à titre d'avance, d'acompte, de règlement partiel 
définitif et de solde ; 
- la valeur, fixée par le marché et ses modifications éventuelles, des moyens confiés au 
titulaire que celui-ci ne peut restituer, ainsi que la valeur de reprise des moyens que 
l'acheteur cède à l'amiable au titulaire ; 
- le montant des pénalités ; 
- le cas échéant, le supplément des dépenses résultant de la passation d'un marché aux 
frais et risques du titulaire dans les conditions fixées à l'article 48 ; 
 
46.3.2. Au crédit du titulaire : 
- la valeur contractuelle des prestations admises y compris, s'il y a lieu, les intérêts 
moratoires ; 
- la valeur des prestations fournies éventuellement à la demande de l'acheteur telles que 
le stockage des fournitures. 

46.4  
Le décompte de résiliation à la suite d'une décision de résiliation prise en application de 
l'article 42 ou à la suite d'une demande du titulaire comprend : 
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46.4.1. Au débit du titulaire : 
- le montant des sommes versées à titre d'avance, d'acompte, de règlement partiel 
définitif et de solde ; 
- la valeur, fixée par le marché et ses modifications éventuelles, des moyens confiés au 
titulaire que celui-ci ne peut restituer, ainsi que la valeur de reprise des moyens que 
l'acheteur cède à l'amiable au titulaire ; 
- le montant des pénalités. 
 
46.4.2. Au crédit du titulaire : 
- la valeur contractuelle des prestations admises, y compris, s'il y a lieu, les intérêts 
moratoires ; 
- la valeur des prestations fournies éventuellement à la demande de l'acheteur telles que 
le stockage des fournitures. 

46.5  
La notification du décompte par l'acheteur au titulaire doit être faite, au plus tard, deux 
mois après la date d'effet de la résiliation du marché. Le défaut de notification du 
décompte de résiliation dans ce délai constitue un différend au sens de l'article 49.1. 
 
Le cas échéant, les pénalités pour retard sont appliquées jusqu'à la veille incluse du jour 
de la date d'effet de la résiliation. 

Article 47 Remise des prestations et des moyens matériels permettant l'exécution 
du marché 
 
En cas de résiliation, l'acheteur peut exiger du titulaire : 
- la remise des prestations en cours d'exécution, ainsi que des matières et des objets 
détenus en vue de l'exécution d'un marché ; 
- la remise des moyens matériels d'exécution spécialement destinés au marché ; 
- l'exécution de mesures conservatoires, notamment d'opérations de stockage ou de 
gardiennage. 
 
L'acheteur en informe le titulaire ou ses ayants droit, lors de la notification de la 
résiliation, en indiquant le délai de remise de ces biens par le titulaire et les conditions 
de leur conservation dans l'attente de cette remise. 
 
En cas de résiliation pour faute du titulaire, le présent article est appliqué aux frais de 
celui-ci. 
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Article 48 Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire 

48.1  
L'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution de tout ou partie des prestations 
prévues par le marché, aux frais et risques du titulaire : 
- soit lorsque le titulaire n'a pas déféré à une mise en demeure de se conformer aux 
stipulations du marché ou aux ordres de service, ou en cas d'inexécution par ce dernier 
d'une prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir aucun retard. La décision de faire 
exécuter les prestations par un tiers, en lieu et place du titulaire, est notifiée au titulaire 
par l'acheteur. Sous réserve qu'elles ne soient pas entièrement exécutées, le titulaire 
peut être autorisé par ordre de service à reprendre l'exécution des prestations s'il justifie 
des moyens nécessaires à cette fin dans le délai prévu par les documents particuliers du 
marché ou, à défaut, dans le délai de trois mois suivant la notification de la décision 
d'exécution aux frais et risques. S'il n'a pas été autorisé à reprendre l'exécution du 
marché dans ce délai, le marché est résilié pour faute du titulaire ; 
- soit en cas de résiliation du marché pour faute du titulaire, à la condition que la 
décision de résiliation le mentionne expressément. 

48.2  
S'il n'est pas possible à l'acheteur de se procurer, dans des conditions acceptables, des 
prestations exactement conformes à celles dont l'exécution est prévue dans les 
documents particuliers du marché, il peut y substituer des prestations équivalentes. 

48.3   
Le titulaire du marché résilié n'est pas admis à prendre part, ni directement ni 
indirectement, à l'exécution des prestations effectuées à ses frais et risques. Il doit 
cependant fournir toutes les informations recueillies et les moyens mis en œuvre dans le 
cadre de l'exécution du marché initial et qui seraient nécessaires à l'exécution du 
marché de substitution. Ce marché de substitution est transmis pour information au 
titulaire défaillant. 

48.4  
L'augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché, résultant de l'exécution 
des prestations aux frais et risques du titulaire est à la charge du titulaire. La diminution 
des dépenses ne lui profite pas. 
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CHAPITRE 8 DIFFÉRENDS 

Article 49 Règlement des différends entre les parties 

49.1  
L'acheteur et le titulaire s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à 
l'interprétation des stipulations du marché ou à l'exécution des prestations objet du 
marché. 
 
Au sens du présent article, l'apparition du différend résulte : 
- soit d'une prise de position écrite, explicite et non équivoque émanant de l'acheteur et 
faisant apparaître le désaccord ; 
- soit du silence gardé par l'acheteur à la suite d'une mise en demeure adressée par le 
titulaire l'invitant à prendre position sur le désaccord dans un délai qui ne saurait être 
inférieur à quinze jours ; 
- soit de l'absence de notification du décompte de résiliation dans le délai mentionné à 
l'article 46. 

49.2  
Tout différend entre le titulaire et l'acheteur doit faire l'objet, de la part du titulaire, d'un 
mémoire en réclamation exposant précisément les motifs de ce différend et indiquant, le 
cas échéant, pour chaque chef de contestation, le montant des sommes réclamées et 
leur justification. 
 
Ce mémoire doit être communiqué à l'acheteur dans le délai de deux mois courant à 
compter du jour où le différend est apparu. 
 
Le délai de communication du mémoire en réclamation est prescrit à peine de forclusion. 

49.3  
L'acheteur dispose d'un délai de deux mois courant à compter de la réception du 
mémoire en réclamation pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai 
vaut rejet de la réclamation. 

49.4  
Lorsque l'acheteur et le titulaire ne parviennent pas à régler le différend à l'issue de la 
procédure décrite aux 1 à 3 du présent article, ils privilégient le recours à un comité 
consultatif de règlement à l'amiable, à la conciliation, à la médiation, notamment auprès 
du médiateur des entreprises, ou à l'arbitrage, dans les hypothèses et les conditions 
prévues par le code de la commande publique. 
 
La partie qui saisit d'un différend le comité consultatif de règlement amiable compétent 
supporte les frais de l'expertise, s'il en est décidé une, dans l'attente du règlement 
amiable définitif du différend. 
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La saisine d'un comité consultatif de règlement amiable des différends interrompt les 
délais de recours contentieux jusqu'à la notification de la décision prise par l'acheteur 
sur l'avis du comité. 
 
La saisine d'un conciliateur ou d'un médiateur interrompt les délais de recours 
contentieux jusqu'à la notification de la décision prise après conciliation ou médiation ou 
de la constatation par le conciliateur ou le médiateur de l'échec de sa mission 

49.5  
Pour les réclamations auxquelles a donné lieu le solde du marché, le titulaire dispose 
d'un délai de deux mois, à compter de la notification de la décision prise par l'acheteur 
ou de la naissance de la décision implicite de rejet mentionnées au 3 du présent article, 
pour porter ses réclamations devant le tribunal administratif compétent. Passé ce délai, 
le titulaire est réputé avoir accepté cette décision. 
 
Les litiges portant sur des actions civiles relatives à la propriété littéraire et artistique 
relevant de l'article L. 331-1 du code de la propriété intellectuelle sont portés devant la 
juridiction judiciaire compétente. 

49.6 Dispositions applicables en cas de litiges 
 

Le droit français est seul applicable. 
 
Les tribunaux français sont seuls compétents.  
 
A défaut d’accord amiable entre les parties, les litiges relatifs à l’exécution du présent 
marché relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Nantes (44 000). 

49.6.1 Instance chargée des procédures de recours 
 

En cas de litige qui pourrait survenir à l’occasion de l’exécution du présent marché, le 
Tribunal Administratif de Nantes (6 allée Ile Gloriette BP 24111– 44 041 Nantes Cedex 1 
– Tél : 02 40 99 46 00 – Fax : 02 40 99 46 58 – Courriel : greffe.ta.nantes@juradm.fr) 
est seul compétent. 

49.6.2 Organe chargée des procédures de médiation 
 

En cas de litige qui pourrait survenir à l’occasion de l’exécution du présent marché, le 
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges (6 Quai Ceineray – BP 
33515 – 44035 Nantes Cedex 1 – Tél : 02 40 08 64 46 – Fax : 02 40 47 90 68) est seul 
compétent. 
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49.6.3 Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l’introduction de recours  

 
En cas de litige qui pourrait survenir à l’occasion de l’exécution du présent marché, le 
Tribunal Administratif de Nantes (6 allée Ile Gloriette BP 24111– 44 041 Nantes Cedex 1 
– Tél : 02 40 99 46 00 – Fax : 02 40 99 46 58 – Courriel : greffe.ta.nantes@juradm.fr) 
est seul compétent. 
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CHAPITRE 9 STIPULATIONS SPÉCIALES AUX MARCHÉS DE RÉPARATION ET DE 
MODIFICATION 

Article 50 Marchés intéressés par les stipulations du chapitre 9 
 

Les stipulations du présent chapitre ne sont applicables à un marché que si celui-ci s'y 
réfère expressément. 

Article 51 Examen préalable et responsabilité du titulaire (*) 

51.1   
Un constat contradictoire est établi, pour constater l'état du matériel à réparer ou à 
modifier, au moment où l'acheteur le confie au titulaire. Ce constat est signé par les 
deux parties. 

51.2   
Le titulaire est responsable, dans les conditions prévues à l'article 19, du matériel qui lui 
est confié. 

51.3   
Il est tenu de l'assurer dans les conditions de l'article 20. 

51.4   
A cet effet, la valeur des matériels confiés au titulaire est fixée forfaitairement à : 
- la moitié du prix du matériel neuf, pour les matériels susceptibles d'être classés à 
réparer ou déjà classés dans cette catégorie ; 
- les deux tiers de ce prix, pour les matériels réparés ; 
- 5 % de ce prix, pour les matériels proposés à la réforme. 
La valeur des matériels est indiquée dans les documents particuliers du marché ou, à 
défaut, figure sur le constat contradictoire mentionné à l'article 51.1. 

51.5   
Le titulaire peut demander à être dispensé de l'obligation d'assurance, jusqu'à 
concurrence de 90 % de la valeur des matériels en dépôt, dans les deux cas suivants : 
- lorsque le montant de la réparation, de la transformation ou de la modification est 
particulièrement faible par rapport à la valeur résiduelle du matériel confié ; 
- ou lorsque l'accumulation des matériels appartenant à l'acheteur et des stocks 
constitue une charge d'assurance disproportionnée par rapport au montant du marché. 
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51.6   
Cette dispense pourra lui être accordée par une décision de l'acheteur, dans les 
conditions suivantes : 
a) Cette dispense ne s'applique qu'aux matériels de l'acheteur stockés soit en vue de 
leur réparation, soit en attente de livraison, après prise en charge régulière par 
l'acheteur ; 
b) Elle ne dispense pas le titulaire de l'obligation de prendre toutes les mesures de 
sécurité contre l'incendie requises habituellement par les compagnies d'assurances ; 
c) Le titulaire devra justifier d'une assurance couvrant le complément de la valeur du 
matériel entreposé, soit au moins 10% de cette valeur ; 
d) La part des dommages éventuels mis à la charge du titulaire est limitée, en proportion 
de la valeur des matériels sinistrés pour lesquels il est tenu de se couvrir en assurance. 

Article 52 Proposition de travaux et état récapitulatif de prix (*) 
 

La proposition de travaux indique les ensembles ou pièces à remplacer. Les pièces à 
fournir par le titulaire et les pièces à fournir par l'acheteur font l'objet de listes distinctes. 
 
Un état récapitulatif de prix accompagne chaque proposition de travaux. 
 
Dans un délai de trente jours à compter du constat contradictoire mentionné à l'article 
51.1, le titulaire doit soumettre à l'acheteur les propositions de travaux et les états 
récapitulatifs de prix. 
 
Au vu de la proposition de travaux et de l'état récapitulatif de prix, l'acheteur notifie 
l'ordre de service pour l'exécution ou l'abandon de la réparation ou de la modification.  
 
En l'absence d'ordre de service notifié dans un délai de trente jours après la 
présentation de la proposition et de l'état récapitulatif, le titulaire exécute les travaux. 
 
Lorsqu'une proposition de travaux n'a pas été acceptée, il n'est réglé au titulaire que les 
frais des opérations préalables et accessoires : examen, dépose, démontage, 
nettoyage, vérifications, transport, réellement effectuées, ainsi que les frais 
d'établissement de la proposition. 

Article 53 Modification des travaux en cours d'exécution 
 

Lorsqu'en cours d'exécution, le titulaire constate que des travaux supplémentaires sont 
à exécuter ou, au contraire, que des travaux prévus se révèlent inutiles, il soumet à 
l'acheteur une nouvelle proposition de travaux, assortie d'un nouvel état récapitulatif des 
prix, avant toute modification dans l'exécution de la prestation. 
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Article 54 Récupération 
 

S'il y a lieu, et sur invitation de l'acheteur, les pièces irréparables et résidus, les pièces 
remplacées en bon état ou réparables, ainsi que les matières et pièces fournies par 
l'acheteur qui n'ont pas été utilisées sont regroupées par catégories par les soins du 
titulaire. Elles sont alors restituées à l'acheteur, aux frais de ce dernier. 

Article 55 Inventaire 
 

Le titulaire tient un inventaire conformément aux stipulations de l'article 19.4. Cet 
inventaire retrace chaque entrée ou sortie et distingue notamment : 
 
- le matériel à réparer ; 
- les pièces neuves perçues dans les établissements de l'acheteur ; 
- les pièces en bon état récupérées sur l'ensemble à ne pas réparer ; 
- les pièces en mauvais état, les matières récupérées et les résidus. 
 
Cet inventaire est contrôlé par l'acheteur. 
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CHAPITRE 10 AUTRES DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 56 Clause d’interprétariat 
 

Conformément au point 99 du préambule de la directive européenne 2014/24/UE, la SAS 
« Loire Atlantique Nautisme » s’assure de la mise en œuvre des mesures visant à 
protéger la santé du personnel participant à l’exécution de ses marchés publics.  

 
La présente clause impose aux candidats retenus de comprendre et de maîtriser la langue 
dans laquelle sont rédigées les informations disponibles aux visiteurs et travailleurs, les 
informations des droits sociaux dont ils disposent, ainsi que des règles de sécurité à 
respecter sur le lieu du marché d’exécution des prestations.  

 
A cet effet, dans la mesure où les travailleurs présents sur le site d’exécution des 
prestations ne sont pas en mesure de comprendre les règles et devoirs imposés, un 
interprète qualifié devra être mandaté aux frais du titulaire du marché, afin de traduire les 
consignes pour que la sécurité de tous les acteurs soit garantie avec efficacité.  

 
Le candidat devant recourir à un interprète, s’engage à rembourser en intégralité les frais 
que la SAS « Loire Atlantique Nautisme » avancera si elle fait appel elle-même à un 
interprète pour pallier l’absence d’initiative du candidat.  

 
Par ailleurs, le candidat s’engage à accepter les contrôles, prévus ou non par la SAS 
« Loire Atlantique Nautisme » ou l’autorité déléguée à cet effet pour s’assurer de la bonne 
exécution de ladite clause, ainsi que les contrôles des institutions dédiées telle que 
l’inspection du travail. 

Article 57 Cession 
 

Le marché est conclu en stricte considération de la personne du fournisseur. Par 
conséquent, il ne peut être cédé par le fournisseur à un tiers sans l’accord préalable de la 
SAS « Loire Atlantique Nautisme ». 

 

Article 58 Clause Anti-Corruption 
 

Loire Atlantique Nautisme est engagée dans la lutte contre les atteintes à la probité et 
porte une attention particulière à ce que les prestataires avec lesquels elle contracte 
partagent les valeurs et principes d’intégrité de Loire Atlantique Nautisme. Lesdits 
prestataires doivent également s’engager à lutter contre toute forme d’atteinte à la 
probité caractérisée par tout comportement susceptible d’être qualifié de corruption, 
trafic d’influence, prise illégale d’intérêt, concussion, favoritisme, détournement de 
fonds publics. 
 
En qualité de candidat au cours de la consultation, comme au cours de l’exécution du 
marché en qualité de titulaire, les agissements de l’opérateur économique ne doivent 
pas donner lieu à des comportements ou faits contraires à la règlementation en 
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vigueur. Le titulaire, ses filiales, et, ses représentants, mandataires sociaux, dirigeants 
et salariés respectifs déclarent ne pas être visés dans une procédure pour l’un des faits 
précités. 
 
A cet effet, le titulaire conduit ses activités conformément aux principes d’éthique et 
d’équité et s’engage à mettre en œuvre, au regard, de la taille et de la structure de son 
entreprise, l’ensemble des mesures nécessaires destinées à détecter et prévenir les 
risques de corruption, tant au sein de son organisation, qu’à l’égard de ses sous-
traitants. 
 
Le titulaire s'engage à respecter la loi n°2016-1691 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (dite loi Sapin II). 
 
Le titulaire déclare qu'il a pris toutes les mesures nécessaires (procédures, codes de 
conduite par exemple) afin de prévenir toute violation de ces lois et réglementations 
relatives à la lutte contre les atteintes à la probité. 
 
En outre, le titulaire prend également toute mesure nécessaire pour prévenir et 
détecter toute situation susceptible de compromettre l’exécution impartiale et objective 
du présent marché. 
 
Le titulaire prend pour lui-même et vis-à-vis de ses personnels toute mesure utile pour 
éviter que des situations de conflit entre les missions confiées au titre du marché et 
d'autres intérêts influencent ou soient susceptibles d'influencer indûment la façon dont 
sont effectuées lesdites missions, ou ne soit consenti ou recherché un avantage illégal 
quelconque, financier ou en nature, né de l'attribution et/ou de l'exécution du présent 
marché. 
 
Le titulaire s'engage à informer immédiatement Loire Atlantique Nautisme de toute 
mise en examen ou mesure équivalente, ainsi que de toute condamnation - en 
première et, le cas échéant, dernière instance -prononcée à son encontre ou à 
l'encontre d'une personne agissant pour leur compte sur la base d’un délit constituant 
une atteinte à la probité. 
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CHAPITRE 11 DEROGATIONS AU CCAG-MI 
 

Articles du CCAG-MI auxquels il est 
dérogé 

Articles du CCAP par lesquels sont 
introduites ces dérogations 

3.2 Modalité de computation des délais d’exé des prest 3.2.1 Précision apportée sur jours ouvrés/calendaires 

3.6 Sous-traitance 3.6 Sous-traitance – Ajout du § 3.6.0 

3.6.3. 3.6.3. Modification du montant de la pénalité 

3.8 Ordres de service Modification apportée au § 3.8.1 

-  Ajout du § 3.9 Convocation du titulaire 

4.1 Pièces contractuelles – Ordre de priorité 4.1 1er alinéa : remplacement de « et ses éventuelles 
annexes financières » par « et ses éventuelles 
annexes » 
Ajout de DPGF et BPU 
Ajout de Fichier Q/R échangé sur PLACE 

5.2 Protection des données à caractère personnel 5.2 Ajour du § 5.2.4 

11.1 Prix – Règles générales 11.1.1 Précision apportée sur la forme des prix 

 11.1.2 Précision apportée sur l’actualisation des prix 

 11.1 Ajout du § 11.1.4 

12 Précisions sur les modalités de règlement 12.1 Précision apportée sur les avances 

 12.2 Acomptes Précision apportée sur les termes de 
paiement 

 12 Ajout du § 12.9 Modalité de transmission des 
factures 

 12 Ajout du § 12.10 Délais de paiement et Intérêts 
moratoires 

13 Règlement en cas de groupement d’opérateurs 
économiques ou de sous-traitance 

13 Ajout du § 13.3 Action d’un sous-traitant auprès de 
l’acheteur 

15 Pénalité 15 Modification du montant de la pénalité (§ 15.1), du 
plafond de la pénalité (§ 15.2), de l’exonération (§ 15.3) 

33 Délais et procès-verbaux de constatation 33.1 Suppression de « ouvrant droit à paiement pour 
solde ou règlement partiel définitif »  

34 Admission, ajournement, réfaction et rejet 34 2ème alinéa « les prestations sont réputées non 
admises » 

36 Garantie 36 Ajout du § 36.8 Retenue de garantie / 
Cautionnement 

 36 Ajout du § 36.9 Retenue de garantie particulière 
relative au système de protection anticorrosion / 
Cautionnement 

49 Règlement des différends entre les parties 49 Ajout du § 49.6 Dispositions applicables en cas de 
litige 

- Ajour du chapitre X Autres dispositions administratives  

- Ajour du chapitre XI Dérogations au CCGA-MI  

 
 


